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Il n’y a pas un demi-sièeteêncore que
Rationoites et Monceaux; alors assez éloi
gnés l’un de l'autre, formaient hors bar
rière deux chétifs hameaux. Batignollqs
et Monceaq^ se sont cousfruits comme
par enchantement, et n’ont plus formé
qu’une seule agglomération érigée ep
commune 5‘>us, to nom 4e Batignollesi-
Monceaut,par ordonnancé? du 18 févricp
1830. La population de nett'j nouvelle
ville ne compte pas aujoarohuimoins* de
ciuquante-ciuqmille âmes. Ou comprend
que cet étonnant accroissementa’uit pas
-lardé à rendre insuffisante, par l’oMsyeicè
du culte religieux, une seule égtiseparois-
siale de date ancienne. *

Dès les premiers temps ffe la prise de
possession de son siège, Mgr le cardinal
Morlot lia frappé de% inçuqv^nityik?<le col
état de choses, l^a partie nord de ta com
mune sc trouvait trop éloignée de l’églisè

pour assister aux offices sans en éprou
ver une grande gêne; d’ailleurs,l’exiguïté
même de l’edilira ne le reod^M AMIssiblè
qu’À une très mole fraction dès Mwtants:

Grâce au zèle de M. l’abbé de Liplanj-
chv, curé désigné, en peu de mois Bati-
gnolles-Monceauxa vu jeter les fonde
ments et s’élever jusqn’à son parfait cou
ronnementune églisë sous le vocàhie de
Saint-Michel, remarquable p.iç la correc
tion de ses formes architecturales et Je
caractère chrétien dont elle est empreinte.
Saint-Michel a été bâtie au point où se
joignent l’avenue de Saint-Chienet celle
de Clichy. M. le curé en avait'cortfîé l’é
rection à M.-Boileau, qui avait déjà signa
16 dans la construction de Saint-Eugène
les avantages d’un système alliant l’éco
nomie à la solidité et permettant dq réali
ser les plus gracieuses proportions archi
tecturales, £t surtout4b donner Ce carâc-
tère chrétien qu’on regrette de .ne pas
pouvoir wëipç démaipV # fa plupart des
églises provisoires ou * bon marché ré
cemmentbâties. C'est par l'ingénieux em
ploi de là fonte que. M. Btiiteau est par
venu à obtenir tfeà téstitiats tellement sa
tisfaisants, qti’oft petit brbtioset’ la nour
vellë église de Sàinl-IJiçhèl à BatigoolleS
comme nodeïe des églises a édifier, alort
surtout que le temps utJs tlépeuse sont li
mités. On espère, sous peu de jours, voir
la solonnejte jnanfiurqttod de Saint-MU
chel.Ce sera’ Une fétu pour les habitanti
de Batignolles-Monceaux. (Du Selle.)

archevêque de Lyon. On n’a pas compté
moinsde il prêtres, 82 diacres, 18 sous-
diacres, 28 minorés et 59 tonsurés.

Les confesseurs de la foi àStockhàlm.

« Stockholm, 21 mai.

« Je devais votis écrire hierfifar le ha;
teau pour vous parler en détail de nofc

chères néophytes; mais, à direvrai, moij
émotion était si grande que j’étais hors
d’élat d écrjrpsipvbqaucDfp d’amertume
contre un arrêt unique en notre siècle.

«
J’étais troublé1 d’entendre ces pauv^eà

t3èr|s ü«tuarider avec anxiété âi tooùfp’en-

sioYis qti il leurserait permis d’emmener
leurs enfants. Dé Six femmescondamnées,
cin<$ sotit thèrés, et presque toutes d’en
fants cp bas-âge. Plusieurs nous ont dit ;

«i
Je^ne quitterai ni ma religion, ni meà

« ^infants. »
Ellesdisaient encore : « S’il

* ^qta<mffrit:<lamisère en pays étranger!

« nous la souffrirons, mais nous garderons
à noire fbi. » *

« Toutes seront obligées de renoncer à

«une sorte d’alsanceijpuisqtieioutçstravail
lent ou ont un corn murue qui Soutient là
famille. faudra quitter tout cèla. Aucune

ne jc.ompr.ên4une langue /étrangère;et lefc

maris consentiront-ilsà risquer de men
dier ailleurs leur pain et celui de leurs
enfants, sans sàvuîr même s’expliquer
pour le demander? Si qüulquês-uns ne
veulent pàs‘ partir, à qui resteront les en
fants? Tout cela è>t en question. Que dè
force no TauVfi pas à «-.es chères néophy
tes pour lésister à tant U’* preuves? L’une
d’elles disait hier en pleurant- à chaude!»

larmes : « On uie conduira peut-être à la

« frontière sur 1â charrette des prison-

« niers pour me déposer dans un pays
• étranger où iè Ré fauraj | as même

«
mendier ; je u» y soumets ; mais ce dont

AMINISTRaTIOM. T, .

.
Tool ce oaf concerne Vadmlnistretion doit être

adressé au bureau du journal, au Petit Montrouge,
imprimerie de L. Migne.

Le* lettrés et paquets non afrtochis sont rigooroi-
tement réfutés. ’• “ 1

T- ii- ^fautes II 'infT

« jé ne puis supporter la pensée, e’es t de

« ne pas trouver ailleurs tm prètrë qui

« puisse m* comprendre. ’ Comment me
« confesser?'» Il y a donc pour ces pau
vres âtries bien des sortes de souffrandes.
Cependant aucune ne veut consentirà de
mander grâce au régent. Elles ont rai-
soh’T'if/ aurait lâcheté. Plusieurssongent
âHfe pourvoir en cassation *, mais on n’en
attend aucun bontéstsftât.'Cela exposèra
res tllwtiieureuses exilées à partir dans
l’arrière-saison, au momentOù hs* vt^i-
g*'s sont très-dangereux pour les petits
enfants. *

fc L’une d’elles est mariée depuis six
ans à un garçon boulanger honnête et
bon travailleur; elle a un commerce qui
a suffi très-convenablementjusqu’ici aux
besoins de la famille. Maintenant, il faut
tout quitter, renoncer à cette honnête ai
sance, vendre à vil prix un modeste mo
bilier, parce qu’il leur est enjoint d’être
hors des frontières le 18 juin. Il faut donc
su hâter, et voilà cinq personnes, père,
mère ut trois enfants, réduites à la misère.
Cette famille se suffisait, mais n’avait pas
pu encore faire

-
d’économies. Les voilà

pauvres et Serrants, {mais ils ont entendu
dire qu'en France il y a tant d’âmes pieu
ses et charitables ! Ils iront se jeter dans
leurs bras, et je leur garantis que cette
confiance ne sera pas trompée. C’est donc
M. et Mme Andersson,et leurs trois petits
anges, que nous vous envoyons. Vôtre
charité sera ingénieuseà les secourir et à

leur procurer quelques dédommagentnts
de tous les sacrificesqu’ilsont faits t Mme
Andersson a paru bien des fois devant la
police correctionnelle, devant le consis
toire, devant les tribunaux,et partout elle
a soutenu avec fermeté sa ,foi catholique.
Elle mérite l’intérêt de nos frères dans la
foi !...
6 « Cette jeune femme a vingt-six ans ;
elle et son mari, âgé, je crois, de trente,
sont actifs»et bons travailleurs. Nous al
lons soigner leurs intérêts et tâcher dè
tour adoûcir lus fatigues du voyage, en
le leur rendant plus commode, du jtûoins
autant que possible. A la lin de juin, ils
seront à Paris. Peut être qu’un boulanger
allemand occuperait M. Andersson, et
qu!on fera travailler un peu sa femme,
autant qu’elle le pourra en soignant ses
trois enfants. Dans tous les cas, il s’agit de
les soutenir pour les premiers mois, et
c’est ce que nous attendons des collec
tes que sans doute votre charité va or
ganiser.

« Les autres familles n’ont pas encore
choisi le lieu de leur exil. Les unes par
lent d’aller à ^Vienne,' lus autres à Mu
nich, les autres à Copenhague. »

(Pour extrait : Du Lac. — Univert.)

,

Des faits m des phrases, Impartialité complète, La presse entière dans La Voix de la Vérité.
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PRIX D ABOÎWBÜEXT.
1 AN 50 fr ; 6 MÔtS fe ff.; 5 MOIS Sfr-SOc.”™*

On ne peut 9,âbonrië!rqoe1esP, et16 dé chaquemois.

Gérauce et imprtm. de MIGNE, au Petit-Montrouge.

'ANNONCES.:
' ‘t ' ’ q , t

Les annonces sont reçues au tmrean de VAgencede
publiciU, rue Cassette, 13, chez M. DUSSEBlS;

ABONNEMENTS. «

^On s'abonne : 1 l'imprimerie du Petit-Montrouge
bar^.ire d'Enfer (de Paris). — En province,chez tou
les libraireset directeursde posteset messageries.—
LesDirecteursdes postes n'ont droit à aucuneremise
primeou commissionpour lesmandatsqu’ilsdélivrer

mande thotivée Au préfet qtti prendra tou
tes les mesures exigée» par la loi sur
outte matière et spécialementpar celle du
3 mai t844». *'*'

Il indiquera la part qdë la commune
ou la fabrique doit pretuwe dans
tien de ces mesures.

Mais il ne faut Ras oublier que légale
ment et canoniquement l’évêque doit être
consulté ? c’est après son approbation et
par son interméaiaimqœ tes pièces doi
vent être adressées au préfet;même quand
la commune ferait seule une délibération,
parce que tout ce qui regarde les églises
est de la compétencede l’évêque du dio
cèse où elles sont situées... puisque tou
tes les églises nécessaires ail culte sont
mises d sa disposition. (Loi organiq., 75.)

Perdu, doyen d’Àiraines.

CULTE PROTESTANT.

On lit dans VUnion :
« En Californie une loi sur l’observation

du dimanche a été adoptée par la législa
ture et ipprouvée par le gouvernement.
Elle sera mise à exécution à partir du 1 er

juin prochain^Elle défend l’ouverture de
tout magasin ou maison d’affaires ce jour-
là. Il n’y a d’exception que pour les hô
tel-, les restaurants, les écuries de louage
elles pharmaciens. Toute vente de mar
chandises ou denrées est prohibée, sauf
celle de la viande fraîche, du. poisson ou
du lait, qui pourra avoir lieu le matin jus
qu’à dix heures. On ne voitpas qu’aucune
opposition sérieuse ait été laite à l’adop
tion de cette mesure dans les chambres ou
parmi la population. En tout cas, la loi
sera certainement obéie. Nous sommes
obligés d’avouer qu’il n’en serait sans
doute pas ainsi en pays catholique, en
France.

Pour les youvellet religieuses, L. Migne.

canon.

CONSULTATION.
Un terrain d’environ 2 mètres qui en

toure l’église et qui n’appartient au voi
sin qu’à titre de prescription nuit beau
coup à la salubrité de l’église à cause de
plusieurs arbres qui y sont plantés, sans
parler de la servitude de demander au
voisin la permission d’entrer sur ce ter
rain lorsqu’il s’agit de visiter l’église à
l'extérieur ou de faire exécuter des tra
vaux.

Une expropriation est nécesssaire pour
posséder ce terrain. Le conseil de fabri
que et le conseil municipal ont pris cha-
con une délibération à l’unanimité dans

ce sens.
Quelle marche à suivre pour-arriver à

bonne fin ?

RÉPONSE.

Si la commune ou la fabrique veut se
rendre propriétaire de ce terrain par le
moyen d'expropriationpour cause d'uti
lité publique il suffit gd’adresser unej do-

Nouvelles politiques.

GUERRE DE L’INDE.
On lit dans la Gazette de France :
« L*s nouvelles de l’Inde sont toujours

très-défavorablesaux Anglais. Les feuilles
de Londres essaient de faire croire que
l’inaction à laquelle sir Colin Campbellest
condamné, est le résultat d’une tactique
de guerre, d’un pian de campagne arrêté.
Le général un chef préparerait l’investis
sement du Rolulcund. Il n’a pu cerner
Lucktiow, et on lui prête le projet de vou
loir entourer une province grande comme
la moitié de la France. La vérité est que
l’armée européenne est dans des condi
tions sanitaires on ne peut plus mauvaises,
et que tous lus plans de campagne imagi
nés sont des chimères eu égard à la fai
blesse de l’effectif; que les envois de ren
forts ont complètementcessé, et que l’ad
ministralion anglo-indienne. à bout de
moyens, songe sérieusementà réorganiser
des corps d’indigènes. En attendant, VU-
nited service Gazette annonce que 150 offi
ciers, servant dans les Indes, ont donné
leur démission au général sir Colin Camp
bell. On ne dit pas commentsont motivées
ces démissions.

»

Le même journal ajoute :

« Une lettre de commerce écrite de Cal
cutta et citée par la Gaeette du Midi cons
tate que le but des Anglais à Lucknow et
les longues combinaisonsde lord Canning
et du général Campbell ont été déconcer
tés, que le siège de la guerre est seulement
changé, que lus Angla s eux-mêmes décla!
rent qu’ils n’ont rien gagné par la prise
de cette ville déserte, sauf des lautieri
dont ils n’avaient plus besoin. La lettre
conclut de là qu’évidemment les hommes
qui sont à la tête du gouvernement de
l'Inde ne sont pas à la hauteur de leur rôle.

1 Les districts de Jaunpore, Gorukpore
et Azimghuc, ajoute-t-elle, ont été repris
par les rebelles, et ils se maintenaient
encore, aux derniers avis, dans les deux
premiers, où ils se trouvent en forces con
sidérables. La cherté des vivres va en aug
mentant ; ii en est de même des maladies;
mais le gouvernement tient tout secret, au
tant qu*il le peut. »

— On écrit au Siècle :

« Lv bruit a couru que le gouverneur-
général a l’intention de retourner à Cal
cutta vers la fin du mois, et de là se ren
dre en Angleterre. Nous ne sommes pas
éloignés d’ajouter foi à ces bruits, car il
parait que Sa Seigneurie ne jouit pas
d’une très-bonne santé dans la provincfe
du Nord, et surtout nous pensons que la
cause principale de ce départ a été le trans
port du gouvernement de Delhi dans les
provinces du nord-ouest, et la création de
la nouvelle lieutenance. Nous ne croyons
point à ces ordres qu’on aurait donnés au
gouverneur de- revenir dans le sud. Le
changement de ministère, même si le nou
veau cabinet paraissait devoir rester au
pouvoir, rend la démissiondu gouverneur-
général nécessaire. »

— Le Jtengul Ilurkaru, journal de Cal
cutta, publie un résumé des nouvelles de
l’Inde. Le commandant en chef veut cer
ner les insurgés sur le territoire de Rohil-
cund ; mais les chatours s’opposeront pro
bablement à l’exécution de ses plans. Les
insurgés se partagenten trois corps :

.Une colonne commandée par Gdolam
Hassein menaceBénarès, JaunporeetAzin-
ghur, place au secours de laquelle est ac
couru le général sir E. Lugard ;

Les insurgés de Rotab, quoique battus
près de Futtyghur par le briga lier Leaton,
causviit encore des inquiétudes;

Enfin, la reine d’Ihausi, espèce d’anaa-
zone indienne, Qirigo les opérations d’une
troisième colonne. Elle a pris une forte
position à Jaloum, afin de s’opposerà l’ar
mée de l’Inde centrale, qui est placée sous
les ordres de sir Hugh Rose. I

— Nous publions plus loin deux.lettres
particulières de Chine, du 12 avril, qui
donnent sur la situation de notre expédi

tion des renseignementspeu satisfaisants.
Il paraît,jsn effet, que M. le baron Gros et
lord Elgm ont reçu une réponse de Pékin
conçue dans les termes les plus aléatoires
et ne laissant aucun espoir d’obtenir les
satisfactions que les alliés se croient en
droit d’attendfre

,
autrement que par la

force. « L’inertie du gouvernementchinois
est évidemmentcalculée, dit le correspon
dant du Courrier de Marseille, et tend à
fatiguer les forces expéditionnaires, jus-
qu’aiji tpoqient où la cour de Pékin croirai(
pouvoir opposer une résistance ouverte
aux réclamations de la France et de l’An
gleterre. Ainsi, on ne doutait pas que les
forces combinées n’entreprissent bientôt
de nouvelles hostilités. Les amiraux ont
eu à ce sujet plusieurs confére’nces ; mais
rien n’a transpiré sur le plan des futures
opérations qui n’auraient lieu, en tout cas,
qu’avec la mauvaise saison déjà avancée. »

Pour les Nouvelles politiques, L. Migne.

Revue de la Presse.

On lit dans l'Union : -

«
L’opinion se prononce de plus un plus

contre l’aliénation du bien des pauvres ;
symptôme considérable et qui montre
combien une discussion calme, régulière, 1

modérée, garde encore de puissance.

«
Ainsi, voici que la plupart des feuilles

;

publiques de la France multiplient leurs
i

adhésions au principe de la conservation j

du patrimoine immobilier.

« A l’étranger, même observation, et ce i

matin, le Constitutionnel,sans y applau- !

dir, il est vrai, constatait qu’en Angleterre |

c’est une désapprobation générale.

«
Chaque jour, autour de nous, les par

tisans de la mesure deviennent plus timi
des, plus réservés. On a vu le mouvement
en arrière delà Presse; cet auxiliaire com
promettant fait aujourd’hui à la circulaire
la charitable faveur de son silence. Quant

, u Siècle, il y met plus de façons, et il su
croît obligé de voiler ses intentions de re
traite derrière des plaisanteries d’un goût
assez douteux. »

M. Laurentie ajoute -dans la même
feuille :

« Une remarque subsiste; elle se rap
porte au droit commun de propriété.

«
Tout ce' qui touche à ce droit exige

une réserve extrême, car il est le fonde
ment de la société; et, le jour où il serait
atténué dans la pensée des hommes, il n’y
aurait entre eux de lien possible que celui
de la force pure.

«
Aussi avait-il été effrayant d’entendre

un journal, à l’occasion do celte circu
laire de M. le ministre de l’intérieur, s'é
crier qu’un auxiliaire imprévu lui venait
dans la question sur ce droit de déposses
sion qu’il avait auparavant soutenu ; et,
certes, il donnait à la circulaire un sens
qui dépassa.t la volonté gouvernementale;
mais sa logique ne révélait pas moins un
grave danger que tout homme d’Etat doit
vouloir conjurer.

'«
Où allait-on avec cette argumentation

outrée, tirée du droit sur l’expropriation
pour cause d’utilité publique, sinon au
renversement de la propriété, c’est-à-dire
de la société?

« Ce droit, déjà extrême comme excep
tion

,
serait une énormité inqualifiable

comme principe général, ayant pour con
séquence l’absorption par l’Etat de l’exer
cice commun du droit de posséder, de

conserver et de transmettre. L’idée d’un
tel droit n’entre dans la raison humaine
que par une sorte de violence qui la ren
verse, et en 1848 et 1849, le simple énoncé
du communisme, qui n’est autre chose

que la dépossession ou l’aliénation du
droit privé, suffit poui faire frissonner
toute la France.

«
Qu’on prenne donc garde au péril du

cette logique ; la théorie aujourd’hui n’est

mais transférer soit à l’Etat, soit à des
compagnies, sous le nom de l’Etat, des

masses prodigieusesde richesse commu
ne, avec exemption légale des chargesqui
Ilèsent sur toute propriété privée, c'est
pratiquer le droit d’égalité ; e’est ainsique
nous raisonnons en temps de progrès.
1 « Tout cela couvre toujours la même
pensée, la pensée d’un système d’Etat,qui
absorbe en soi tous les droits, soit privés,
soit collectifs ; ce qui dépasse de beaucoup
l’idée de l’omnipotence fictivement attri
buée à la royauté, même aux temps où la
monarchie fut !â plus absolue ; car si
Louis XIV croyait pouvoir dire: l'Etat,
c'est moi, il n’entendait pas, et nul n’en
tendait autour dè lui, que dans l’Etat se
résumât et s’abîmât la propriété soit per
sonnelle des sujets, soit collective des éta
blissements.

« Et de nos jours, quand un pouvoir
| plus colosal que celui de Louis XIV s’est
j élevé dans les ruines révolutionnaires,celle
|
absorption des droits de propriété n’entra

! jamais dans la pensée du ce pouvoir ; c’est
Napoléon III qurl’atteste, lorsque, notant

| les efforts (le l’empereur pour «
l'amélio

ration des classes pauvres, »
qui fut, dit-

\ il, « une de ses premières occupations; »

;

il le loue en particulier d’avoir, « en 1807,
| rendu aux hospices les biens qu’un décret
! do la Convention avait aliénés.

»

! « Que les logiciens du communisme

,

s’arrêtent donc. Leur théorie, soit qu’elle
s applique aux biens privés, ou aux biens
communaux, ou aux biens d’hospice, est
une théorie exorbitante qui renverse tou
tes lus lors connues de-la société civile.
Elle n’a d’analogue que la théorie lacédé-
moniénne, qui ho lut elle-même qu’une
cxceptidtl monstrueuse et passagère dans
l'histoire des constitutions. C’est la remar
que que nous avons cru devoir ajouter aux
appréciationsde détail sur la question qui
occupe aujourd’hui les hommes politiques.
Cette question est désormais assez éclai
rée. Par elto-môme, elle est très-grave ;
nous l’avons montré ; les écrivains de ré
volution la rendent plus grave encore en
s’en emparant au profit de leurs théories,
lesquelles, on le voit par le droit extrême
de l’Etat, impliquent l’abolition du droit
propre* de l’homme, qui est le droit de
jouir de soi et de sa chose, ce qui est l’a
bolition même de tout droit de société.

(Laurentie.)

Pour la Revue de la Presse, L. Mu.nl

plus la même qu'on 1848; mais les lôgi-
ciens ne désespèrent pas de la ramener à

leur système toujours le même, où toutes
les personnalités s’effacent dans la per
sonnalité de l’Etat.

«
Aujourd’hui fis ne sauraientdire : plus

de propriété! c’est un autre mot qui les

sert; ils disent : plus de main morte! c’est
leur cri nouveau ; mais il signifie toujours
dans leur pensée : plus de transmissionet
plus de durée ! ce qui imp ique : plus de
liberté l partant plus de droit propre 1

« Qu’est-ce que la consolidation en ren
tes de la fortune publique? N’est ce pas
par hasard une gigantesque main-morte?
El la fondation de nos grandes compagnies
industrielles, qu’est-ce? et de quel nom
appeler l'exemption de droits, appliquée à

des capitaux collectifs de cinq à dix mil
liards de francs, si ce n'est de ce nom de
main-morte, dont on se sert pour justifier
la dépossession?

«
Les|hommes se pipent avec des mots.

Oter à une fondation catholique, ayant un
objet défini d’utilité publique ou popu
laire, c'est abolir un reste de main-morte;

Nouvelles artistiques.

Nous annonçons un fait heureux

au C ergé. Jusqu’ici toutes les banniè

res, pour processions intérieures et
même extéri unes, avaient été faites’
si nous ne nous trompons, sur étof
fes ds soie, de velours,ou autres-

tissus
précieux ; et, plus l’étoffe était fraîche

et brillante, plus l’air, le soleil et la
pluie en faisaient rapidement leur
proie. Peiné, pour la splendeur du
culte et le peu de ressources de la

plupart des églises, d’un inconvé
nient qui frappe, en très-peu de temps,
de vétusté les choses les plus belles el
les plus coûteuses, nous nous sommes
demandé s’il ne serait pas possible d\
couper court en substituant une ma
tière inaltérable à des matières si
tendres. Or, nous avons trouvé cette
matière tout près de nous, en employant
la toile peinte à l’huile et en faisant
des bannières mobiles comme on fait
des tableaux fixes. Par ve simple pro
cédé nous sommes donc arrivé à fa
briquer des bannières d’une durée

pour ainsi dire éternelle ; car tout le
monde sait que les peinturesà l’buile
peuventnon-seulement braver toutes
les intempéries des sa sons, mais
qu’elles deviennent plus belles après
les épreuves du temps. C’est démontré

par les tableaux des grands maîtres

que les siècles n'ont-rvndus que plus
vénérables et plus précieux..Ces nou
velles bannières peuvent se faire de

toutes les grandeurs, admettre toutes
les formes comme tous les sujets et
même en représenter un différent sur
chacune des deux faces; de plus, outre
leur incomparable solidité, elles sont
d’un prix moindre que les bannières
ordinaireset les figures sont infiniment
plus bdles. Ajoutons qu’on peut les
laver en tout ou en partie toutes les
fois qu’on &< eu le malheur de les
salir, sans craindre d’altérer en rien
leur fraîeheVr et leur beauté. Un deir
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nier avantage de ces bannières, c est
que. quelque vent qu’il fasse, elles

ne peuvent ni s’enrouler autour des

bâtons, ni flotter au gré des vents,
parce qu’elles sont fixées sur châssis
de bois ; elles demeurent ainsi consr
tamment développées dans toute leur
ampleur et sans admettre le plus lé

ger pli en quelque circonstance que
et soit.

une fois mon mari et mes enfants; mais bien
tôt il reviendra, me chercher !... i A huit heu
res, après qu’elle eut tendrement pris congé de

son mari, de scs enfants et d’une Ionie de per
sonnes qui Venlouiaient, Mme Schwabenfiaus

expira réellement.' Celle fois, ainsi qu’il fut
constaté par les médecins, de façon à ne laisser
subsister aucun doute. Cette scène a vivement
ému les babitâats de Baltimore,

Pour lu Nouvelles diverses, L. Misse.
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Nouvelles diverses.

I La caserne monumentaleprojetée dans le jar
din du Luxembourg, en bordure sur le boule
vard de Sébastopol prolongejusqu’à la barrière
d’Enfcr, ne nuira en rien à la phisionomiegé
nérale de ce jardin, qui, pour dernière amélio
ration, sera entouré de grilles dans tout son par-
tours, depuis la place Saint-Michel jusqu’à
l'avenue de l’Observatoire d’une part, et de
l’autre, depuis cette avenue jusqu’à la rne de
Vaugirard, dans toute la longueur de la rue de
l’Ouest. (Constitutionnel.)

— Les journaux du Canada annoncent la dé
couverte dans celle contrée de gisements auri
fères très-importants, dont l'exploitation mena
çait la Californie d'une rude concurrence. Voici
ce qu'on lit dans-ccs journaux :

« En faisant des recherches sur les produits
naturels du territoire concédé à la compagnie de
la baie d'Hudson, il nous est arrive plusieurs
fois de remarquer, dans les récits des voyageurs
on des rapportsdes explorateurs,que l'or existe
dans les rég on; situées à l'ouest des montagnes
rocheuses, L'n savant géu'ugue nous a même as
suré avoir recueilli quelques cailloux aurifères
sur l’île de Vancouver. Ce» assertion viennent,
paraii-il, d’être prouvées de gynière à sol iciter

'l’attention publique. Le. Pioneer d'Olympia as
sure que dernièrement, ou a trouvé

,
dans le.

voisinage de Victoria, des spécimens «l’or dont
quelques-uns valaient 12 dollars. Une grande
quantité de mineurs sont déjà livrés à l'extrac
tion du précieux métal. Ils se font 5, 10 et jus
qu’à 15 dol. par jour. La moyenne de leur gain
est généralement de 8 dol. Le vapeur Beaver, de
la compagnie de la baie d’Hudson, récemment
arrivé ô-Victoria, des forts Hope et Langley,
avait apporté seize livres de poudre d’or ache
tée aux mineursde la rivière Fr. ztr.

« La plupart des métis et Canadiens-frinçais,
ainsi que bon nombre des résidents de File Van
couver, se sont avidement jetés dans la nou
velle exploitation. ,On parle de 7 à 800 person
nes qui se dirigeraient vers cette autre Califor
nie. Les chasseursabandonnent les prairies, les
bûcherons les forets, pour y courir. Aux vastes
«
hantiersde Pugei-Sound, on manque de bras,

ainsi qu’aux houillèresde Btlliugham-Bay En
un mol, une révolution complété s « »i «.pvi.-«-
dans ces | aisiblcs contrées. L’tttvi sucra futurs
dévoie aventuriers, colons et trappeur». T«»us
mardi' ni à la conquête «le l’Eldorado septen
trional. Puissent ils n’avoir pas lâché la proie
pour l’ombre ! » (/«L)

— Le cheval qui a vaincu au D^rby d'Epsom
de cette année avait 480,000 liv. si. (12 mil
lions de francs) engagés sur sa tête. Ce grand
vainqueur s'appelle Beadman. 11 a rapporté à

son propriétaiic, seulement dans cette course,
750,000 fr. Le portrait de ce noble animal étaii
vendu le soir même du Derby dans les rues de
Londres. On l’avait imprimésur des foulards en
coton qu’on vendu t 1 sliclling. Les gens qui
connais» lit les aicanes de cette grande jour
née du Derby] ; flimicnt que l’on peut évaluer à

«in demi milliard b: déplaceimni monétaire qui
s’opère par suite des paris II y a cinquante che
vaux en ligne dan» une seule course, et, surchacun de ces chevaux, selon qu’on les estinv
plus ou moins, les gentlcmen-ndders engagent
une partie de leur fortune, et quelquefois leur
fortune tout tniièic.

— Dans la nuit du 20 au 21 ma!
,

il a été,’ volé
à la sacristie «le l’église'de Saint-Urcise, une
patène estimée 80 fr. et une poignée de sous, à
d-fférents millésimes. 11 est probable que l’au
teur de ce méfait était resté caché dans IVglise
jusqu’à la fermeture des portes. Apres avoir ac
coinpli son larcin, il s’est échappépar deux bat
tants qu’il était facile d’ouvrir de l’intérieur.

— Une famille allemande de Baltimore vient,
dit le Courtier des Etals-Unis, d’être vivement
émue par un singulier cas de mort apparente.
Mme Schw.ibenliaus, malade depuis longtemps,
paraissait avoir rendu le dernir soupir dans la
nuit de lundi à mardi. Les personnes qui la soi
gnaient purent obseï ver sur elle tous les symp
tômes de la mort : son corps était glacé, ses
membres roides. Après avoir rendu au cadavre
les derniersdevoirs,et quand tout fut prêt dans
la chambre mortuaire pour l'enterrement, les as
sistants allèrent prendre quel«]uc repos. M.
Srhwabenhaiis, épuisé de fatigue, les sun il
bientôt. B était livré à un sommeil agité, quand,
vers six heures du matin, la voix de sa femme
vint frapper «on oreille. Il crut d’abôrd être le

jouet dut rêve ; mais son nom, répété à plu
sieurs reprises, ne lui laissa bientôt aucun doute
et il se précipita dans la chambre de sa femme.
Celle qu'on avait laissée pour morte était assise
dans son lit, paraissant jouir de toutes scs fa
cultés, cl plus forte qu’elle ne l’avait jamais clé
depuis le e mimencemeni de sa maladie.

Mme Schwabenbaus demanda de l’eau, puis
désira ensuite boire du thé et du yin. Elle pria
son mari d’aller endormir leur enfant, qui pleu
rait dans la chambre voisine. Mais ce dernier
était trop ému pour cela ; il courut réveiller tout
le monde dans la maison. La malade accueillit
en souriant svs amis, sis domestiques, qui ne
s'approchaient de sou lit qu’en tremblant. El e
ne paraissait pas surprise des apprêts funéraires
qui frappaient son regard : « Je sais que vous
me croyiez morte, dit elle ; je n’étais qu’endor
mie cependant. Mais pendant ce temps mon âme
s’est envolqe vers les régions célesLs ; un ange
est venu me chercher, et nous avons franchi
l’espace en quelques instants. Cet ange qui meconduisait, c’était la petite filfie qve m us avons
perdue l’année dernière... Oh ! i'irai bientôt la
rejoindre... A présent que j’ai goijlé des joies
du ciel, je ne voudrais plus vivre ici-bas. J’ai
demandé à l’auge de ‘veitir /êùbrasm encore

Nouvelles étrangères.

LOMBARDIE.

L’archiduc Ferdinand- MaximKien, accompa
gné «lu «lac de Mclzi, s'est rendu hier matin en
caresse chez Alexandre Manzonie. Le due, au
nom du prince, a visité la famille de l’illustre
malade pour en demander des nouvelles. Le
mieux est sensible; mais la faiblesse est encore
si grande, que Son Altesse Royale, par une at
tention délicate, a voulu lui éviter le danger
«l’une émotion trop forte en se présentant per
sonnellement à son chevet. L’auguste prince
s’est réservé le plaisir de conserverplus avec cet
homme qui est la gloire de la littérature italien
ne, et l’un des plus nobles interprètes des belles
inspirations du christianisme.

(Gazette de Milan.)

— On lit dans -la Gazette officielle de Milan
du 26 :

« A partir de ce jour, nous ne publieronsplus
le bulletin de la santé de M. AlexandreManzoni,
qui, grâces au ciel va de mieux en mieux. >

gitltal ; une iroMÔme fois, à trois moi* pour
coups envers sa femme et sa fille, il a fini par
encourir une condam i?lion de quinze annéesde
travaux forcés pour tentative d’assassinat.

Aujourd’hui, il est accusé d’avoir accablé de
coups sa malheureuse mère, âgée d* soixante-
six ans, et dans un accès d'abrutissenunt dé
terminé par l’ivresse, de s’être porté envers
celle pauvre femme au demie* outrage 1 Ceifq-
ci n’a parléque dans la crainte que lui inspirait
son fils, et depuis cet horrible événement, «Îîi

-elle, et sa raison s’est altérée Goudet lui-
! même avait pris le parti de se soustraire par la

fuite aux recherches dé là justice. Mais il repa-‘
rut vers la semaine de Pâques, fut arreté immé
diatement, et ne trouva d’autres ressourcespour
repousser l’accusation dont il était l'objet que
de proférer les injures les plus violentes contre
sa mère qui ne l’accusait qu’à regret. Il Li traita
de coquine, de menteuse, de femme à l'âme
noire. Cette dernière profanation du caractère
sacré de la mère de famille n'était pas fait pour
faciliter la justification de Gondel sur la pre
mière accusation. Après de tristes débats dont
on est heureux de ne point avoir à. rendre
compte, le fils indigne est condamné à vingt

-cinq années de travaux forcés. Gondel s’est
pourvu d’abord en cassation, puis, soit «Icgoùt
de la vie ou de l’action odieuse qu'il a com
mise, il a annoncé la résolution de se laisser
mourir de faim, et depuis plusieurs jours il n*a
pris aucune nourriture. (Le Droit.)

8 'est fait sentir en même temps qu’à Mayence,
était accompagnéd’un bruit sourd.

Des se eusses ont aussi eu lieu dans la con
trée environnante, à Biebrich et et à EppstéjÉi.

PORTUGAL.

Toute négociation a été rompue entre la cour
«le Portugal et D. Miguel de Bragance ; il par ît
que ce dernier s’est refusé à reconnaître solen
nellement le roi D. Pédro V. En conséquence,
sont anéantis tous les projets que l’on annonçait
devoir être prochainement présentésaux Cortès
portugaises. (Espagna )

— Nous lisons d’autre part dans le Pag« :
« Nous apprenons par une lettre de Rome«pie

ces démarches, appuyées fpar le Saint Père,
viennent d’être accueillies par-don Miguel, cl il
est probable qu’un arrangement ne tardera pas
à intervenir et à mettre un* terme à la division
qui existe entre les deux chefs de la maison «h*
Bragance.

« ’ (Charles B uisqm t )

Pour tes Nouvelles étrangères, L Mignf.

Nouvelles judiciaires.

COUR D’ASSISES DE SEINE-KT OISE.

Nous avons fait connaître dans notre dernier
iitutiéio, une alTdre qui s’est terminée par une
condamnation capitale. La session ne devait pas
finir sans que «leux autres accusations d’un tout
autre genre, moins graves par la pénalité encou
rue, plus affligeantes peut-être par le caractère
odieux des faits ne vinssent se dérouler devant
le jury. L'une est une accusation d’attentat à la
pudeur commis par un père sur son fils ; L’au
tre est une accusalion de viol par un fils sur samère.

Le sieur Le..., exerçant la profession de géo
mètre-arpenteur,à V..., marié deux fois et resté
veuf avec quatre enfants, avait toujours, été con
sidéré comme l’homme le plus moral, le plus
honnête, comme le modèle des pè es de famille
Je la loca’üé, forsqu’un é range inc-dnit vint
appeler sur lui l’attention et les investiguions
«le la justice.

Le... avait confié à un «le ses beaux-fières,
demeurant à Paris, un de scs enfants que celui-
ci s’élail chargé d’élever et qu’il avait pour ainsi
dire adopté. Vers la fin de l'année 1857, l'enfant
tomba malade, et lorsqu’il fut en état de con
valescenceon l’envoya chez son père pour qu’il
pùi se rétablir complètement en respirant Pair
le la campagne.

Au bout «<e quinze jours, I...., Poncée de l’en
fant, et parle fait son père adoptif, vint le redemander à son père. Celui ci refusa de le lui
rendre i l déclara que son fils resteraitdésormais
chez lui. L.

.
et sa femme, qui|s’étaicntvivement

attachés au petit Jules, ne purent s’habituerà
cette séparation. Plusieurs lettres particulières,
plusieursdémarches furent tentées par eux, mais
en vain ; le père resta inébranlable dans sa ré
solut on. Ce fut alors que L..., étant venu voir
son beau frère, Imagina de s’emparer de vive
force de son neveu et de le soustraire à la ntai-
son paternelle. Dansce but, il prit un billet à la
station du chemin de fer, y fit monter l’enfant
en secret, et il allait lui-même partir lorsque le
père survint,cée.lamant énergiquement

son fils.
Une lutte s’engagea entre les deux beaux-frères-
la gendarmerie intervint et L... fut arrêté.

Ce fut alors qu’il révéla le secret de pjnsjs
tance qu’d avait mise à soustrairel’enfant à pailtorilé de son père légitime. Il dit que depuis
longtemps Jules L... [lui avait confié les obses
sions infâmes dont il était l’objet de la part du
père de famille. L

.. entra dans «les détails telle
ment circonstanciés que le brigadier de gendar
merie crut devoir entendre l’enfant sur l’heure
même. Celui-ci, avant d’avoir pu communiquer
avec son oncle, confirma les révélations qui venaient «le 6C produire. Le... lut interrogé à son
tour, cl ses réponses n’ayant pas paru satisfaites, une instruction eut lieu.

C’est dans ces circonstan.es que Le..., fut
traduit «levant lo jury ; entre le père de la na
ture et le père de I adoption, |c choix pouvait
être embarrassant. La voix accusatrice de Feu-
fant|l’a emporte, et Le..., déclaré coupable par
le jury, a été condamne par la Cour à dix an
nées de rérlusioti, des circonstances atténuantes
ayant été admises.

Gomlet, né à Perdrauville, canton de Bou-
nièns. c'est-à-dire parmi ces populations qui
pissent pour avoir conservé encore quelques

traces de leur origine celtique, est bien en
effet une espèce de sauvage d’une nature in
culte et indomptable.

Condamné une première fois à S’amende pour
coups volontaires, une second.*, à huit jours
d'emprisonnementpour outrages envers un m.-

Crimes et Accidents.

Une lettre de Spandah, du 27 mai, rapporte
l’accident suivant :

<
Le capitaine baron «l’Ende a cté tué Iver

par accident, en faisant faire l’exercice à ses
soldats. Il s’est placé devant un sohlat pour lui
apprendre le tir et s’est fait vis«*r par lui.
Malheureusement le fusil de ce soldat n’était
pas déchargécomme on le croyait, et le capi
taine a reçu la balle dans l’oiil. Il est tombe
mort du coup. »

— Il y * quelque temps l’un des somptueux
appartements nouvellement construits sur le
boulevard de Sébastopol, fit voir à ton balcon,
en gigantesques lettres dorées ces mois : Di
rection tin Comptoir central d'escompte. B s’a
gissait d’une entreprisecréée à grand renfort de
réclames et de prospecius, par le nommé P...,
qui demandait, pour être repartie sur toute la
France, des employés et des correspondants.

D’importants avantages étaient assurés à tous
veux qui feraient partit: de l'administration ;
mais, pour y obtenir un emploi, nue formalité,
une seule était indispensable,le versement d’un
cautionnement.P... avait établi d * bureaux
disposés avec un grand luxe où l’on simulait le
mouvement d’une maison faisant de grandes af
faires, ce qui, au premier coup d’œil fa sait naî
tre la confiance.

Un grand nombre d'individus n’hésitèrentpas
à accomplir l’indispensableformalité, en con
fiant à P.., pour s’assurer un avenir, le fruit «le
leurs économies. Les cautionnements s'élevè
rent, pour «liverses personnes, jusqu’à la somme
de 6,OOo fr. Le chevalier d’industrie prit si bien
S'*s mesures, qu'il fit des dupes partout et dans
toutes le» classes de la société. Uii ancien offi
cier de cavalerie habitant Versailles, .et qui de
vait avoir dans celle ville un bureau de corres
pondant du comptoir central d'escompte, loua de
vastes locaux, fil exécuter des travaux «l’appro
priation, «t attendit, mais ci. vain, 1rs instruc
tions qui devaient lui cire envoyées.

Le directeur «le l'entreprise avait mis jla clef
sous la porte et s’é ait enfui eu emportant les
cautionnement:;, qui se montaeut à un to'al «le
p> de 50,000 fr.

Nous apprenons que P... vient «Pè:re arrêté à
Genève ; mais les details nous manqui-.nl sur les
circonstances qui ont amené e* lie arrestation.
L’iiilorma:ion de cette atlaire a clé dirigée par
le commissaire de la section B »urg-l’Al>bé.

(Droit.)

Nouvelles curieuses.

La semaine dernière, 'on venait de célébrer
un mariage dans une commune des environs de
La Basse.* (Nord), quand tout à coup la mariée,
agenouillée près de l’autel, fut prise «les douleurs
«le l’enfantement. Oa lui fit tant bien que mal
une couchette dans l’église même, où elle ne
tarda pas à mettre au monde un enfant que M.
le cure se bâta de baptiser,att«ndu son défaut «le
conformation En effet, quel«|ucs heures après le
pauvre enfant a rendu le dernier soupir. Cet
événement, auquel on était loin «’e s'attendre,
a causé une vive impression sur les habitants de

celte commune.

M. JSn Jay, dans un mémoire qu’il a \é
dernièrementà la Société de géographie et de
statistique de New-York,donne sur la topogra
phie de l’Union des détails fort intéressants. La
vallée du Mississipi et de scs tributaires com
prend les deux cinquièmes du littoral national ;
les possessions du Pacifique en composent un
quart; le littoral de l’Atlantique, un sixième ; le
littoral des lacs, un vingt-sixième ; le littoral du
golfe du Mexique, un neuvième. Les rivages ma
ritimes ont 12,000 milles «l’étendue; en y com
prenant ceux des fleuves navigables, on a une
ligne de côtes de 55,000 millesde longueur.

De l’Atlantique,au 98* degré de longitude, et
dans les possessions américaines qui baigne le
Pacifique, le sol est d’une remarquable fertilité.
L’agriculture, on le sait, est la première et la
plus féconde des industries américaines ; elle

occupe 410|0 de la population mâle du pays
tandis que le commerce, les manufactures, tes

arts mécaniques,etc., n’enemploient que 500,0
Les cinq sixièmes des capitaux particuliers de
l’Union sont, en outre, placés dons l'agriculture,
dont les produits s’élèvent annuellement à envi
ron \ ,600,000,000 de dollars. Dan» PEiat de
New-York, malgré la richesse de sa métropole,
les trois quarts de l’impôt sont acquittés par Fa-
griculiure.

Le nombred’acres occupés aux Etats-Unis et
dans les territoires qui leur appartiennent est
d’environ 500,000, répartis entre 1,600 comt«:s.
On compte environ 1.500,OüO fermes et planta

tions, contenant 115 millions d’acres de terres
cultivéeset 180 millions «le terre* non cultivées.
Les farines renferment en moyenne 200 a» r«*s
chacune et ont une valeur moyenne de 2,250
dollars, ainsi qu’une autre valeur «l’enviro» 100
dollars, représentés par les ustensiles aratoires,
Les plus' grandes fermes sont situées dans les
Etats du Sud ; la Caroline dit Sud en renferme
9 000, dont 1,200 ont plus de 10,000 acres cha

cune. Les fermes les plu* petites sc trouvent
dans le M .inc ; elles ont en moyenne dans ce
Eta, 97 acres. Dan* les Etats de New-Yoïk, du
N. w Jersey, du New-Hampshirc, de la Pensyl-
vauic et de l’Ohio, la moyenne est d'environ
120 acres ; de 200 «lans le Maryland, le Kentuc
ky <t le Tennessee ; de500 dan* la Virginie, la

Caroline «lu Nmd, le Misxissipi et la Louisiane
;

de 400 dans la G«mrgie ; de 500 dans la Car.»

fin» «lu Su I de 900 au Texas, et de 4,400 e>

Californie. On sait que dans ces deux derniers
Eiats de vastes étendues de terrains appartien

nent à des particuliers, nuis, comme elles se

composent de forêts, elles ne figurent,que no
minalement dans la liste des fermes.

Nouvelles météorologiques

On a ressenti à Mayence, 1* 24 mai an soir,
«un tremblement de terre assez violent. Vers six
heures et demie, deux fortes secousses, dans la
direction du sud au nord, ont ébranlé les bâti
ments de telle sorte que les habitants effrayés
se sont réfugiés dans les rues. Presque aussitôt
d’épais nuages qui planaient au-dessus de la
contrçe sc sont déchargés sur la ville en torrents
«le pluie.

Un grand nombre de personnes prétendent
que ce phénomène était accompagné d’un roule
ment semblable à celui «lu tonnerre. La Gazette
de Mayence parle de trois secousses successives.
Ou n’a pas de malheur à regretter ; quelques
meubles ont été dérangésde leur place, quelques
meubles ont clé dérangés de leur place, quel

ques vases brisés ; plusieurs cheminées se sont
écroulées. Li s cloches de la tour Saint-Quinlin
se sont heurtées les unes contre les autres, et
l’on a ressenti partout un mouvement ondula
toire. Au moment de la secousse, une grande
quantité de personnes qui ont encore l’explosion
de novembre dernier toute présente à la mé
moire, ainsi que la secousse qui Fa suivie, ont été
saisies d’une terreur subite.

N Oppevltàm, le tremblement de terre, qui |

Nouvelles commerciales.

[produits î AGRICOLES. P.
Le tableau mensuel réglant les p»ix de Fh -c

tolitre de froment sur les marchés français,-
comparés à ceux du mois dernier, pressente une
baisse presque générale dans le prix des grains,
savoir : «V classe, section unique, baisse de t fr.
5 c.

2'
«
lasse, l" section, baisse de 67 e. ; 2' sec

tion, baisse de T0 e.
5' classe, I" s<c; o i, baisse de M c ; 2' sec.

ion. Iimss^ «le 42 <*. ; 5' section, sans ch.tu
gement.

4' classe, i" section; baisse de 21 c.; 2* sec
lion, baisse «le 59 r. '(Gazette.)

RI.VUE DE LA SEMAINE.

Céréales^— Les farines se sont raffermies en

core depuis la semaine d'-rnic e ; les transac
tions ont atteint le prix «le 50 francs, mais en
dernier lieu on offrait à 49 fr. 50. Ce cours éla t
aussi celui des livraisons pour les mois qui u -
vent.

»
I

Seigles, sans changement, de 15 fr. 50 à 16

25 les 115 kil. réglés — Orge. 15 fr. 50 à 16 fr.
50 1rs 100 kil. ; escourgeons, 19 à 19 fr. 50;
hausse de 50 c. depuis huit jo rs. — Avoims
de bonnes qualités à 54, à 55 les 150 k l. ré
glés ; avoines médiocres, de 50 à 52 fr. 50.—
Foin GO à 70 fr. Luzerne, GO à 66 fr. ; paille dr
filé. 27 à 55 fr. ; paille de seigle, 28 à 53 fr. ;
paille d'avoine, 57 à 60 fr., le tout par 500 k»'.,
hors barrière.

Bestiaux. —' Au marché de Sceaux, du 31
mai, la vente s’est faite lentementaux cours du
précédent marché. Au marché de Poissy du 27,
la vente a été active avec tendance à la hausse

Vins et spiritueux. —.Les derniers froi Is lu
paraissent pas avoir prodyits'de lort< domnvtg-s,
car là où les vins ne sont pas stationnaires, ils
sont en voie de baisse. On parle bien aussi d«

l'oïdium, mais jusqu’à présent il n’inspire aucu
ne crainte sérieuse aux viticulteurs.Les alcools
du Midi sont calmes de 86 à 89 f.\, et «eux du
Nord sont à 55 fr. Les premiers sont donc en
baisse de 1 à 2 fr.; et les seconds en hausse d

7 fr. environ.
Sucres et denrées coloniales. — Les sucres

>ont sans changement sur la semaine dernière
Les sucres bruts et indigènes, type bonne 4%

sont cotés 128 fr. les 100 kil. ; le même type
rxolique est tenu à 118 fr. Les raflinéssont cotés
de 116 fr. à 166 fr. Les sucres qui ont été ven
«lus au Havre pendant la semaine dernière, se
sont traités à des prix successivement en baisse.
On est arrivé au prix de 54 fr. par 100 kil. acq.
— Les cafés présentent une animation de plus
prononcée, tant au Havre qu’à Marseille. — Le
cacao et l’indigo sont toujours ealmes*

VCTES m L ÉGLISE DE PARIS

TOUCHANT I V DISCIPLINE F.T L’ADMINISTRATION,

Publiés pu* l'orilri: «le Mgr
r
Marit*-Doiniiiiqtie-

\ugu»le SutovR, archevêque «te Paris, et divi-
é» cirtiois parties, savoir :

l r * PARTIE. —Actes «*«•»
«
nnciles «le Paris.

DKUXIhMF. PARTIE. — Actes épixcnpaux.
TROISIEMEPARTIE — Actes capitulaires.
|‘u!d.é. pn1

M. L. MIGNF. — I vol. in-Ie
»;ix, 6 fr. Ate'iers catholiques. -

DICTIONNAIREGÉNÉRAL
^

ST COMPLET

DES PERSÉCUTIONS
SOUFFERTES PAR L’ÉGLISE CATHOLIQUE

MPOtfJÉSOKHR1STAISQO A HOS JOCR#.

Persécutions des Juifs, des.empereursromains,
des empereurs dXkieat,..*» ariens, des icono
clastes, des Vandales, des rois de Perse, d’Ar
ménie; persécutions dans les missions moder
nes, notamment en Chinn-en Cochinchinc, au
Japon ,*en Abyssin^, en Egypte, en Amérique;
puis en Angleterre, en Allemagne, en Russie et
en France, en 1775, etc., etc.

Les sources principales auxquelles on a pui^é,
sont ; Les Actes des apôtres, les Pères de l’E-
[lise,et notammentEusébe, Socrate, Sozomcne,

.jactance, saint Justin, saint Cyprien, saint Jé
rôme, saint Jean Damascène,saintJean Chrysos-
tome, saint Grégoire de Tours, saint Maruthas,
le Martyrologeromain et autres, les Menées des
Grecs, Sulpice Sévère, Elysée Wartabed, Bol-
landus et ses continuateurs, Baronius, Surius,
Ferrarius, Usérius, Bède, Mabillon, Tilleinont,
Fleury, Ruinait, les Assemani,'les Lettres é li
santes, Touron, Fontana,Henrion, Rohrbacher,
et la plupart des historiens anglais, français et
autres; par M. le docteur Belouino, «leur de
['Histoire générale du Persécution» de l'Eglise ;
des Postions dan» leur» rapports avec la rtk-
qion, la philosophie, la physiologie et la médecine
légale; de la femme (physiologie, histoire cl mo
rale); de FOrowon dominicale ( Commentaire
'sur ) ; du jEiere de» Pauvre»; publié par L. M.
M1GNE. — 3 vol. in-4\ — Prix : 16 francs. #

Aux Atelier» du Petit-Montrouge.
* r’St- ...

OEUVRES COMPLETES

DE M. DE U CHÉTARDIE,

CURÉ DE SAINT-SULPICE,
Réuniespour la première fois en collection et

classées selon l’ordre logique, savoir :
Catéchismede Bourges.—Apocalypseexpliquée

par l’histoire ecclésiastique.— Retraite pour les
ordinands.— Abrégé du catéchisme de la ton
sure. — Homélies françaises.— Homélies latines.

Publiéespar M. L. M1GNE —2vol. in-4*. Prix :
15 fr. Aux Atelier» catholiaue».

DICTIONNAIRE

D'ETHNOGRAPHIE MODERNE,

Ou recueil des notions sur les mœurs, usages
et caractères des peuples existants sur la terre,
d’après les observations et les voyages les plus
récents; précédé d’une introduction géographi
que, donnant la classificationgénérale et les caractères naturels et sociaux de ces peuples.
Par M. X“\ Publiépar M. L. MIGNE. 1 vol.in-4*.
Prix : 8 fr.

Aux Atelier» du Petit
•
Montrouge.

DICTIONNAIRE

DR

BIOGRAPHIE CHRÉTIENNE,

PRÉSENTANT LA VIE :
Ie Des personnages historiques de tous les

pays, qui se sont signalée comme apologistes et
défenseurs de la révélation', par leurs ouvrages,
leur vie et leur mort, avant et depuis l’ère chré
tienne ; 2e celle de lois les hérésiarques, chefs
de secte, sophistes, Incrédules

,
philosophes

athées, déistes ou révolutionnaires, etc., qui ont
troublé la paix de l’Eglise, et qui ont combattu
l’influence et les progrès de la religion ; 3° celle
des écrivains, prosateurs et poètes, qui ont p»blié des ouvrages sur, po^r ou contre la reli
gion, avec la nomenclature exacte et détaillée
de ces écrits, etc., etc.

Ouvrage dont le fond empruntéà FELLER
A été corrigé et très-souvent refondu d’après

les indications de la critfc|ueet de la bibliogra
phie contemporaines ; enrichi d’une foule de
Notices dont un grand nombre ne se trouvent-
dans aucun Dictionnaire biographique, et prolongé jusqu’à l’année 1850 inclusivement;-par
FrançoisFémhnès, membre de plusieurs Socié
tés savantesde Paris et de Lyon, auteur de 17n-
stitution du dimanche considérée tout le» rapport»
hygiéniquu, économique, moral, social et roli-Îteux, et de plusieursautres ouvrages couronnés;

ublié par M. L. MIGNE.—3vol. in-4\ — Prix •
24 francs.

Aux Atelier» du Petit-Montrouge.

DICTIONNAIRE

ERREURS SOCIALES
Ou recueil de tous les systèmes qui ont trouoié

la société depuis l’établissementdu christianisme
jusqu’à nos jours; contenant ; l’aperçu historique
•les diverses sectes révolutionnaires, le précis de
leurs doctrines, le récit de lo irs attentais contre
la religion et les ponvoirs politiques; enfin, l’ap
préciation et le redressement, au point «fi: vuecatholique et social, de leurs principes hétéro
doxes et anarchiques ; publié par M. L. MIGNAL
1 vol. Prix : 8 fr.

Aux Ateliers du Petit - Montroua»

DICTIONNAIRE

APOLOGISTES
INVOLONTAIRES

LE CATHOLICISME TRIOMPHANT

FAft SES PROPRES ADVERSAIRES,
Ou l’athélsmo réfuté par les athées; le seep-liune par les sceptiques ; le matérialisa* par lesmatérialistes; le paganisme parles païens; le

protestantisme par les protestants; l’incrédulité
par les incrédule* ; et LA RELIGION CATHOLI
QUE RECONNUE, célébrée, démontrée dans tous
es points, savoir : dans sa morale, son dogme,

»on culte, ses sacrements, sa constitution, sahiérarchie, sa discipline, son sacerdoce, sa tradition, son histoire, ses institutions, ses bienfaits,
et ses résultats religieux, intellectuels, sociaux eteconomiques,par ceux là mêmequi ont repoussé,combattu, outragé le catholicisme; ouvrage suivi
«I une table p..r noms d’auteurs avec l’indication
des articles et nages de ce dictionnaire ou ils ontcitéset précédéd’une introductionou l’on montrela raison logique de ce faisceau inouï de témoi
gnagss et d’aveux de la part des incrédules, enprouvant que le catholicisme est la vérité une,universelle absolue, infinie, «lont tout sentiment,
toute pensée, toute volonté humaine n’e«i qu’unfragment brisé, déplacé, méconnu,etqu’en dehorsil ü’y a et ce peut rien y avoir que le néant et la
mort, c’est à dire le mal, parce qu’il contient tout
ce qui est et tout ce qui peut être; par M. C.-FCrevé, auteur du Dictionnaire de» Conversion»,
Publié par L. M. MIGNE. 2 v«.|. Pc x ; IS A.

Aux Atelier» du Petit Montrouge.
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Droit liturgique.

La rubrique défend de chanter une
messe de mott un jour empêché. On de
mande si par ce mot empêché on doit en
tendre un empêchement fixé par la rubri
que ou tout autre empêchement. V. G. Un
curé seul dans sa paroisse a une messe
d’oèif à chanter le même jour que tombe

un anniversaire, peut-il renvoyer celte an
niversaire au jour suivant quoique ce jour
soit double mineur ou majeur.

RÉPONSE.

Par jour empêché, il faut entendre un
j »ur auquel les rubriques ne permettent
nas des messes votives. Ce sont en général
les dimanches, les jours d'office double,
et ceux qui excluent des doubles, tels que
le mercredi des cendres, la semaine sainte,
les veilles de Noël et de la Pentecôte, et
les octaves entières de Pâques, de la Pen
tecôte et du Saint-Sacrement. D'après ces
notions toujours supposéespar les décrets
de la congrégation des rites, il faut distin
guer ainsi le cas proposé. Si l’anniversaire
dont il s’agit se trouve le vrai joùr de la

mort d’un défunt, et que le lendemain soit
celui de sa sépulture, on peut remettre
l’anniversaire au lendemain, quand même

ce soit un jour d’oflice double mineur. Il
est vrai que le décret de 1700 (n. 3416,
10), qui le permet, veut que ce soit le vrai
jour anniversaire depuis la mort ; a die
obitus; Ftais en donnant à ce décret une
interprétation favorable et raisonnable, on
peut l’entendre depuis le jour de la mort
inclusivement ou exclusivementà volonté,
pourvu qu on ne choisisse pas un diman
che, ni un des jours qui excluent des ofli-
ccs doubles.Si le grand iputbre des ofiiees
doubles embarrasse, on peut* obtjnir du
Saint Siège la permission de chanter des

messes de Requiem aux jours doubles
deux ou trois fois chaque semaine.

Boissonnet,prêtre.

Nouvelles religieuses.

-- On lit dans In.Haute-Auvergne :
« La ville du Murat vient de jouir, à

l'occasion du Jubilé, des bienfaits d’une
retraite qu’y a prêchée un mariste, le. R.
P. Victor Marchai. Durant les quinze jours
qu’a duré la retraite, ce religieux, qui est
encore h la fleur de l'âge, a su constam
ment captiver, autour de la chaire évangé
lique, un nombreux auditoire, composé
de tous les rangs de la société. Sa parole
onctueuse, chaleureuse el animée, a, dès

son premier discours, révélé un orateur
distingué, quia vu chaque jour s’accroître
la foule des fidèles. D’une élocution fa
cile, d’un agréable et pathétique débit, le
P. Marchai s’est montré, durant cette
heureuse période, tout à fait à la hauteur

? de labellemission.qu’ilremplissait.Cliaque
soir, bien longtemps avant l’heure du ser
mon, l’église se trouvait remplie d’une
foule compacte. Le riche et le pauvre s’.y

sont constamment donné rendez-vous,
avides l’un et l’autre d’entendrecelle voix
tour à tour calme et véhémente, mais tou
jours douce et pénétrante.

« La communiongénérale dus hommes,
comme celle des femmes, a été un magni-
que et touchant spectacle, tant par le
nombre que par la lern-ur des fidèles, qui
saut allés à l'envi prendre part à la dis
tribution du pain eucharistique. Lu P.
Marchai a fait de si touchants adieux, que
chacun s’est retiré les larmes aux yeux et
délicieusement impressionné.

— On écrit du canton de Massiac h la
Uaule-Auvergne :

« Les exercices du Jubilé, donnés par
un bien digne ecclésiastiquedu voisinage,
dans la paroisse de Ghazaloux, ont pro
duit des impressionsvives el profondes.

« La retraite, commencée le jeudi de
l’Ascension, s’est terminée, le jour de la
Pentecôte,- par la communion générale, le
discours de clôtureet lu chantdu Te Deum.

- Mais, il faut le dire, ce jour laissera dans
notre mémoire de bien précieux souve-

* nirs. Eglise de Chazaloux 1 vous nous pa
rûtes alors comme transforméeen un nou
veau cénacle, où l’esprit de Dieu présidait
d’une manièresensible au milieu de ce
rendez-vousgénéral,où chacun était heu
reux de prendre part à la joie commune,
et d’appui 1er son tribut à l’édification
publique. Nous avons été vivement im
pressionné nous-mèmo en voyant cette
pieuse assemblée profondément recueillie
et laissant tomber de ses paupières des
larmes ^'attendrissement ut de bonheur.
C’était un consolant spectacle pour tous,
mais surtoutpour le bien-aiiué paste ur de
la paroisse, qui recueillait déjà les heu

reux fruits de son zèle. Vous eussiez en
tendu le vieillard s’écrier, au sorti; de la
maison de Dieu: «Jamais de mémoire
dliomnie on n’a rien vu d’aussi touchant
dans cette église! Jamais retraite aussi
consolante 1 »

« Lo neuvième concile provincial catho
lique vient* de s’onvrir à Baltimore arec
auè grande solennité. On comptait dans
la procession se rendant à la cathédrale
pour la messe du Saint-Esprit, 9 prélats,
5 abbés supérieurs de différents ordres, et
plus de 40 ecclésiastiques suivis de plu
sieurs sociétés religieuses et bienfaisan
tes. (Barrier.)

le mercredi 7 juillet, à cinq heures et de
mio du soir, et se terminera le mercredi
malin, 14 du même mois.

* Vous aurez l’avantage,et nous aurons
avec vous le bonheur d’entendre la parole
simple mais persuasive de l’un de ces
hommes vraiment apostoliques,qu’une vie
de zèle et de dévouement rend éminem
ment propres à évangéliserleurs frères
dens lo sacerdoce.

«
Choisi par notre vénérable prédéces

seur pour remplirce t importantministère,
M. l'abbé Charrier, supérieur du collège
catholique de Sle-Foy (Gitonde), et fon
dateur d’une Société nouvelle des mission
naires, viendra vous apporter les fruits de
sa longue expérience et les conseils de
son ardente piété. »

Pour les Nouvelles religieuses, L. Mjgne.

Nouvelles politiques.

EXTRAIT D’UNE CIRCULAIRE

Monseigneur Cécêque de Sainl-Flour nu clergé
de son diocèse.

Messieurs el bien chers epopérateurs,

« La retraite ecclésiastique s’ouvrira,
(vite année, dans notre grand-séminaire,

On lit dans l'Union :
«C’est à la télégraphie privée que nous

devons accorder aujourd’hui la priorité.
Elle nous apporte en,effet deux nouvelles
de quelque valeur. L’une est l’irritation
causée dans le congrès et dans la presse
des Etats-Unis par les visites auxquelles
ont été soumis quelques vaisseaux amé
ricains sur les côtes de Cuba. Le télégra
phe nous apprend que le secrétaire d Etat
de l’Union, général Cass, a adressé une
protestation au ministre anglais à Was
hington, et que plusieurs .bâtiments de la
marine fédérale ont été envoyés dans le
golfe du Mexique; mais pour connaître la
portée exacte de cette double mesure,
nous avons besoin de recevoir les jour
naux et les correspondances.

L’autre nouvelleest relative aux ’événe-
ments de l’Inde. On annonce que le siège
de Bareilly a dû commencer le 10 mai;
que les insurgés ont été battus dans quel
ques rencontres,mais que le général Wal-
pole a échoué devant le fort de Rowasr
Après avoir perdu 100 hommes dans ses
attaques iufructueuses, le général a été
contraintde se retirer. »

— Le même journal ajoute :

«11 est toujours ^rès-diiticilé de se re
connaître au milieu des contradictions de
presse sur J’affaire du Monténégro. Par
exemple, le Journal allemand de Franc
fort affirme que les deux vaisseaux fran
çais qui étaient entrés dans l’Adriatique
ont reçu l’ordre de revenir, et qu’ils ont.
quitté le port de Grahovo le 27 mai. Lé
Nord, au contraire,nie l’ordre et par con
séquent le départ. Où est la vérité ? Sui
vant la Gazette autrichienne, le prince Da-
nilo avait, après le combat du 13, défendu
de poursuivre tes Turcs au delà du terri
toire que revendiquent les Monténégrins.
Si le mouvement offensif a été continué,
c’est uniquement par Vukaiowich, l’au
teur de l’insurrection de l’Herzégovine. Le
même journal dit que l’irritation desTurcs
de Trébigne contre Hussein-Pacha a con
traient le général malheureux de l’armée
ottomane se réfugierà Mostar avec le con
sul anglais. «

Londres, 31 mai.
Aujourd’hui, dans la séance de la cham-

jre des communes, M Disraeli, répondant
à une interpellation «le M. Headlam.a dit
qu’il espérait obtenir une indemnité pour
U-s mécaniciens anglais du Cagliari, bien
que le gouvernement napolitain n’ait, jus
qu’à présent, rien concédé.

M. Roebuck a annoncé qu’il présente
rait demain une motion pour demander
3'ie l’Angleterre n’influence pas le sultan

ans la question dti percementde l’isthme
de Suez.

Lord Palmcrston devait continuer, dans
la séance d’aujourd’hui, l’attaque contre
M. Disraeli, commencée vendredi par lord
John Russell. { Havas. )

Par un décret et daté de Santo Domingo
du 7 avril, le président de la république
dominicaine, Bonaventurc Baez, a déclaré
en état de blocus les ports de Puerto Piata,
de Toituguero, de Azna et de la Ramona.
L’inlerdittia# de l’entrée commencera
pour tout navire dès l’instant où la force
d’observation pourra l’empêcher, li est
accordé quinze jours aux navires venant
des Antilles, trente à ceux du continent
américain, soixante à ceux d’Europe,
comme délai suffisant pour leur supposer
la connaissance de l’interdiction. Les na
vires mouillés dans les ports bloqués
auront quinze jours pour en sortir; passé
ce délai, ils devront y rester; dans le cas
contraire, ils seront capturés. (Moreau.)

Pour les Nouvelles politiques, L. Migne.

Revue de la Presse.

La circulaire de M. le ministre de l’in
térieur invitant les préfets à obtenir des
commissions administratives des établis
sements charitables la conversion des
biens de ces établissementsen rentes sur
l’Etat, a ‘provoqué tant d’interprétations
diverses, qu’il nous semble indispensable
de rétablir la sincérité du débat. Certes, la
clarté dvs explications données dans la
circulaire ministérielle aurait dû suffire à
empêcher toute équivoque; mais comme
les considérationsqui sont produites soit
pour combattre, soit pour exagérer la
pensée du gouvernement, peuvent égarer
les esprits, il vaut mieux dissiper immé
diatement les nuages qui obscurcissent le
fonds même de la question.

Deux journaux, la Presse et le Siècle,
ont concouru les premiers à dénaturer le
véritable sens des hautes raisons invo
quées par M. le ministre de l’intérieur.
Ils ont transformé l’acte purement admi
nistratif qu’il proposait, en une mesure
tacitement hostile à l’influence du clergé

et des personnes pieuses qui figurent en
grand nombre dans les commissions cha
ritables. La Presse, allant plus loin, sous
l’impulsion de ses utopies sociales, a
trouvé dans la circulaire la justification
d’une nouvelle théorie inventée par elle
récemmentpour la récréation de ses lec
teurs, et en vertu de laquelle il y a diffé
rentes sortes de propriétés, dont les droits,
gradués selon son bon plaisir, doivent
être plus ou moins prochainement rangés
par catégories.

L’Univers, quoique animé, nous n’en
doutonspas, d’excellentesintentions, s’est
laissé prendre à ces folles arguties, et,
confondant à son insu 1a circulaire même
avec les commentaires mensongèrement
laudatifs des deux feuilles anti-religieuses,
il s’est hâté de composer un dossierbour
ré de citations, pour défendre la propriété
des hospices, comme si cette dernière
était réellement menacée.

Nous n’entrerons pas dans les détails
de l’argumentation de l’Univers. Ils offrent
divers aperçus sérieux dont le gouverne
ment a tenu compte d’avance, ainsi que le
prouvent les réserves exprimées à leur
égard, dans la circulaire |ministériellet Le
Pays, qui est intervenu à son tour dans
la discussion,

a dû achever, d’ailleurs, de
rassurer l'Univers. U lui a fait remarquer
avec un grand sens que le gouvernement
de l’empereur n’a jamais songé à contes
ter aux diocèses et aux établissements re
ligieux reconnus par l’Etat, le droit de
posséder et d’accepter les dons odMegs
que leur font les fidèles; il lui a aussi rap
pelé que M. le ministre de l’intérieur a
pris soin de spécifier que les donations
laites en vue « d’un emploi spécial el dé
terminé » devaient être respectées dans
tous les cas, et qu’ainsï la volonté du do

•
nateur serait scrupuleusementaccomplie.

Le Pays aurait pu ajouter que la circu
laire, si étrangement commentée par la
Presse et le Siècle n’a eu pour objet qu’une
chose : poser un principe, sans exprimer
la prétention d’en imposerimmédiatement
les conséquences par la voie d’une pres
sion administrative. Le gouvernement ja
loux d’augmenter les ressources des hos
pices et des établissements charitables
a cru et croit encore que, en portant de 2
ou 2 1[2 pour cent à 4 112 ou 4 3|4 pour
cent, c’est-à-dire à 25 millions de francs
les revenus hospitaliers, qui ne dépassent
pas aujourd’hui la somme de 13 millions,
il faisait une œuvre éminemmentméritoire,
non-seulement au point de vue de la cha
rité, mais d’une bonne gestion économi
que. Peu touché de l’amoindrissement fu
tur de la rente, auquel il obvie en capita
lisant chaque année le dixième des arré
rages perçus; persuadé en outre que les
placementsen rentes sur l’Etat sont aussi
sûrs aujourd’hui que les placements en
immeubles, par suite de l'immenseaccrois
sement de la fortune mobilière, d’où est
née une solidarité publique capable de ré
sister aux catastrophes imaginéespar VU-
nivers, le gouvernement, disons-nous, ne
compte néanmoins appliquer ses idées
qu’avec une modération paternelle. Sa
seule pensée est d’obtenir des commis
sions administratives l’adoption graduelle
et prudente, mais loyalement sympatique,
des mesures qu’il a conseillées.

Si les invitations de la circulaire desti
nées à activer l’action de MM. les préfets,
sont fermes et pressantes, il n’est nulle
ment dans la pensée de celui qui les a
dictées d’accomplir une œuvre de préci
pitation. Les traditions impériales sont, il
est vrai, bien différentes de celles des ré
gimes antérieursdurant lesquels on croyait
justifier son inaction, en disant à tout pro
pos qu’il y avait « quelque chose à faire,

»
et aboutissant à cet autre mot fameux :
Rien ! rien 1 Mais qui donc serait fondé à
s’en plaindre? Ces traditions, M. le minis
tre de l’intérieur a voulu les respecter, en
disant qu’il voulait sérieusementet ferme
ment l’application du principe qu’il avait
posé; mais il n’est pas moins vrai qu’il
n’aspire qu’à user de tous les ménage
ments qui pourront lui assure* l’adhésion
éclairéeet indépendante des hommes de
bien dont il espère le concours. Eux com
me lui ont le même,but.à atteindre, et il
ne doute pas qu’ils ne l’aident à réaliser
avec abnégation et avec zèle une amélio
ration considérée par lui comme essen
tiellement profitable aux masses.

Telle est, croyons-nous, l’opinion réelle
du gouvernement de l'empereur et du mi- 1

nistre chargé d’appliquer sa pensée. Dé
sormais, il n’y a plus de malentendu pos
sible. (Aavas.)

Pour la Revue de la Presse, L. Migne.

Voici quelques nouvelles lettres con
cernant les tableaux sortant des Ate
liers catholiques.

Monsieur l’abbé,
Le tableau que je vous avais demandé

est arrivé eu très-bon état el avec toute
la célérité désirée.

11 a dépassé toutes les espérances. Vous
no pouviez mieux prouver que vous ne
faites pas de la peinture par spéculation.
Grâce à votre générosité

,
les églises pau

vres pourront avoir de très-beaux tableaux
à très-bas prix.

Agréez 1 hommage bien sincère de no
tre admiration et de notre reconnaissance.

MmABEI.
,

' Curé de Dalmatie,diocèse d’Alger.

Monsieur l’abbé,
Pour mou chemin decroix,j’en suis Irès-

satisfait, et toutes les personnes qui le
voient le trouvent généralementbien exé
cuté

,
soit pour les poses soit pour Je fini

de la peinture.
Le chemin de croix dont je vous parlais

à 475 fr. est arrivé chez deux de mes voi
sins; il est beau

,
produit beaucoup d’ef

fet, mai? malgré la différence des prix je
préfère de beaucoup celui que je liens de
vous, et les connaisseurs établissent dans

les tableaux une différence encore plus
grande que celle des prix.

Michel},
curé d’Arziilières,diocèse de Châlons. 4

Monsieur l’abbé,
Nos 14 stations sont arrivées sans en

combre. Je désire fcontent
.

de ce chemin
de croix

, et je croit qu'il fera bon effet
dans notre église. Votre traite peut arri
ver quand elle voudra, elle recevra bon
accueil.

Palet,
curé de.St-Michel, diocèse de Soissons.

• N
• t

Monsieur l'abbé,
J’ai reçu le chemin de croix que vous

m’avez envoyé, prix 480 fr.; toutes les per
sonnes qui font vu sont enchantées.

En somme, je suis fort content.
Legendre.

curé de Parlhenay, diocèse de Poitiers.

Monsieur l'abbé,
Je profite de cette occasion pour vous

réitérer mes rerncrciments et vous dire
que votre tableau nous convient parfaite
ment. ’ '

Boulet, **

Cufé de Courgeon (Orne.)

Riedvihr, 7 décembre 1857.
Monsieur l’abbé,

,J’ai l’honneur de,tous faire savoir que
les deux stations sont arrivées en bon
état, que le conseil de fabrique a signé la
délibération avec plaisir ; vous êtes donc
prié d envoyer les autres 12 aussitôt que
possible ; nous serions bien aise si nous
pouvions les placer avant la fête de Noël.

Riegel
,

curé.

Monsieur et honorable confrère,
Les tableaux viennent de nous arriver

à Cirer en bon état seulement hier 27 oc
tobre, à 4 heures du soir. Ils sont beaux
et bien conditionnés. Point d’avarie.

Trévillot
,Curé de Cirey (Meurthe.)

Monsieur et très-vénéré confrère
,Je m’empresse de vous accuser récep

tion du magnifique tableau de saint Jean-
Baptiste ; c’est mon maire qui l’a reçu, en
a payé le port de 8 fr. 50 c., et s’est hâté
de m’en donner avis ; il est arrivé hier. Il
est bien conservé

,
il n’a pas la moindre

avarie.
Honneur à vous ,

Monsieur, qui avez su
attirer près de votre personne des hommes
habiles dans tous les genres, cl les em
ployez à orner et décorer la Maison du
Roi des rois ; honneur au peintre habile
qui a exécuté cette magnifique peinture I
je n’en avais vu de pareil que dans l’église
de ma paroisse native, laquelle renferme
trois chefs-d’œuvre de peinture

,
trois ta-

b'eaux admirés par tous les connaisseurs :
c’est un tableau de saint Pierre et de saint
Paul, un tableau du Saint Scapulaire

, et
un tableau de saint Sébastien et de saint
Roch ; on dit qu’ils ont été envoyés de
Rome dans un temps très-éloigné.

Recevez donc, Monsieur et célèbre con
frère

,
les remercîmer.ts d’un prêtre qui

vous honore, vous admire et prie pour
vous afin que vous puissiez, longtemps
encore ,

continuer le bien que vous opé
rez dans l’Eglise de Dieu, notre Mère et
notre Epouse commune , pour le salut et
la sanctification de nos frères.

Masset
,Ancien Aumônier des ai mées de Louis

XVIII et Charles X, aujourd’hui curé
de Villeneuve-la-Comtesse, diocèse
de La Rochelle.

Monsieur et vénéré confrère
,J’ai reçu mon tableau de l’Assomption.

Il est bien; je crois qu’on en sera content.
Merlet

,curé de Courtcnay, diocèse d’Orléans.

Monsieur, 3
Le peinture du chemin de croix que

vous nous avez fourni est soignée, je vous
en fais mes remercîments.

Les cadres et châssis sont tels que je les
avais désirés.

Fraint
,curé de Vauquois, diocèse de Verdun.

Mon cher confrère,
J'ai reçu le chemin de la croix en son

temps.
Mes paroissiens en sont très-contents.

Ralès
,|curé de Ventenay, diocèse de Sens.

Monsieur l’abbé,
j’ai reçu votre honorée du 15 courant

par laquelle vous m’accusez* la réception
de mon mandat ; je vous demande une
fac ture de 1,760 fr. au lieu de 1,600, dé
sirant donner une'gratitieationà vos artis
tes. Le chemin de croix est arrivé en bon
état ; il est bien.

Van Marck.
Liège (Belgique.)

Monsieur l’abbé,
Tout le monde est enchanté des deux

stations que vous venez de m’adresser ;
veuillez m’expédier immédiatement les
douze autres avec les inscriptions en alle
mand

, comme vous me l’avez promis.
Golvion

,curé de Châteaurouge, diocèse de Metz.

Monsieur l’abbé,
Je suis content du tableau; il cause l’ad

miration dans ceux qui le considèrent.
Humbert

,
curé deVuilleroncourt,diocèse de Verdun.

Monsieur et honorable confrère
,J’ai fait observer à mes confrères cl à

mes paroissiens le tableau que vous nous
avez envoyé. J’en ai fait ressortir toute la
beauté et la richesse de l’exécution pour le
prix convenu. On en a été enchanté.

,
Trévillot,

Curé de Cyrey, diocèse de Nancy.

Monsieur l’abbé,
Mercredi dernier, 13 du courant, a eu

L^udans mon église la cérémonie de labénédiction et de l’installation du chemin
de la croix que vous m’avez expédié le 18
znars dernier. J’avais invité à cette belle
cérémonie une douzaine de confrères voi
sins. Tout le monde, tant laïques qu’ecclé
siastiques , on reconnu qu’il n’y en avait
pas de si beau dans tout l’arrondissement
de Jonzac.

. . -
Carrière,

curé de Guitmières,diocèsede La Rochelle.
Monsieur 4’abbé,

J ai reçu le tableau que vous m’avez
adressé, j en suis satisfait ainsi que mes
paroissiens. Le cadre est iiès-bien, la do
rure me parait parfaite. \ '

Buglet,
prêtre de Courgeon, diocèse de Seez.

Monsieur l’abbé
, .Je viensvous accuser réception des deux

tableaux que vous m’avez adressés. Je les
ai depuis le 8 avril et j’un suis satisfait, re-
ceyez-en mes remercîments.J’espèrepouvoir bientôt vous en demander deux autres,
puis un chemin de croix.

Rky,
curé de St-Vérand, diocèse de Grenoble. '

Monsieur l’abbé (seconde lettre),
Je m’empresse de vous faire savoir que

les 14 stations sont arrivées à Riedvihr le
31 déeembrojen bon état; ces stationssont
tellement belles quelles font l’admiration
de tous ceux qui les voient, et je crois
avec vous qu’elles conviendraient mieux à
une église de ville qu’à une église de cam-
pagne, parce que pour les apprécier com
me elles le méritent il faut être connais
seur dans l’art de la peinture.

Quant à moi, je rends grâces à Dieu
qu’elles soienl placées dans notre église,
et fasse le ciel que tous ceux qui désirent
se procurer un chemin de croix s'adres
sent à vous.

Riegel,.
curé de Riedvihr, diocèse de Strasbourg.

Crimes ei Accidents.

Un drame horrible s’esl passé jeudi derniei
dan! un quartier de la ville de Celte. Le nomm
Pellei, força libéré, apres avoir tenté de coupe
la gorge avec un rasoir à la dame Bernard, al
lait lui porter des coups 'd’une hache dont i

était armé, lorsque celle malheureuse victimi
parvint à se dégager île scs mains et à s’enfuir
Pellet s’enferma dans sa chambre, et lorsqu’oi
vint pour l’arrêter on le trouva pendu à uni
poutre du plancher. Les blessures de la femm<
Bernard sont d’une telle gravité qu’on désespén
de la sauver.

Nouvelles judiciaires.

TRIBUNAL CIVIL DE COLMAR.
Présidence de M. Dubois. i

Audience du 2 février.

VENTE d’une MAISON.— IMAGE DE LA SAINTE VIERGE
— MAINTIEN. — CLAVSE DU CONTRAT. — INTER
PRÉTATION. — CATHOLIQUEET JUIF.

A la date du 28 juin 1851, le sieur Willi|
vendit, par contrat authentique, au sieur Davii
Hirsch, pour la somme de 5,000 francs, une mai
son située dans la petite commune de limtslat
(Haut-Rhin). Or, la façade de celle maison s
trouvait ornée d’une statuette en pierre repré
sruiaut la sainte Vierge et devant laquelle venaielit se prosterner les fidèles; celle image
aux termes de la clause troisième du contrat d'
vente, devait être respectée à perpétuité pa
l’acquéreur, qui ne pourrait jamais l‘ôter.|

Cette clause, qui avait échappéfà l'attentiot
du sieur David Hirsch, allait être pour lui uni
source de tribulations. En effet, l’acquéreur,qu
était israélile, vit bientôt de fréquentes procès
sions s’arrêter, avec toutes leurs pompes, sou
ses fenêtres, et le troublant ainsi, par un sta
tionnement prolongé devant sa nouvelle acqui
sition, dans l'exercice de ses pratiques religieu
ses, causer à son domaine une dépréciationbiei
facile à comprendredans un pays où la majo
rité des acquéreurs appartient au culte hébraï
que. Aussi ce fut avec un vrai bonheur et ut
grand empressement qu’il se soumit au notrve
alignement prescrit par l'autoritéadministrative
et un court espace de temps vit tout à la foi;
disparaître et la façade et limage qui devait

>

figurer à perpétuelle demeure ; mais son con"

lentement ne fut pas de longue durée; car um
sommation du 7 décembre 1857 vint troubler ss
joie, en lui apprenant que| son vendeur, aussi
conservateur qu’il l’était peu, lui enjoignait d<

réinstaller la statuette à la place, qu’elle occu
pai!, conformémentà la clause troisième accep
tée par lui; qu’en cas de refus do sa part, il
n’hesilerdit pas à en saisir les tribunaux.

Le sieur Hirsch, à l’observation de la clause,
préféra le procès, cl fut assigné par son vendeus
devant le tribunal civil de Colmar, pour s’en
tendre condamner à replacer la statuette dans
les vingt-quatre heures de la significationdu ju
gement à intervenir, oh bien à payer au deman
deur la somme de 5,000 fr. de dommages-inté
rêts,fdans le cas où il ne voudrait ne pas resti
tuer l’image sainte et empêcher ainsi l’exécution
de la clause du contrat notarié du 28 juin 185*.

Voici le jugement prononcé parole tribunal :
<

Le Tribunal sans s’arrêter à la tin de non-
recevoir opposée par le défenseurdont il est dé
bouté, faute par lui d’avoir saiisf it à la som
mation du 7 décembre 1857, le condamne à re
mettre la statuette en pierre représentant l’image
de la Vierge par lui enlevée contrairement à la
clause contenue en l’acte de vente du 28 juin
1851, soit à la même place où elle se trouvait
avant son induc entreprise, soit à une autre
place apparente du mur de son habitation, du
côté de la grande rue de Hattstatt, et ce, dans
les trois mois à partir de la signification,du pré
sent jugement, et, en cas d’inexécution de sa
part dans ledit délai, autorise le demandeur à la
faire remettre aux frais du défendeur, au paie

ment desquels il sera contraignablepar toutes
les voies de droit, et au cas où ce dernier ne
voudrait pas restituer l’image de ladite Vierge el
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efipéeherait par U le demandeur de faire exé- J nombre de ceux que l’on rencontreOnt de 4 à 5

l bfitlp Ahliorolian otilnrhp ilpmior à nio/lc • nu'il n’ûtl nnr »a«a rl’nn troiivor K
••cpier ladite obligation, autorise ce dernier à

faire confectionner une statue en pierre, sem
blable à celle qu'il a enlevée du imfl* de sa mai

son, et ce aux frais du défendeur qui sera con
traint à en rembourser le prix eut là vue des

quittances des ouvriers-à ëe' ètnpJétés, et con
damne le défendeur atix deftébs pour tous
dommages et intérêts ; et sur le siifqHtis xlé9

tins et conclusions des parties, les met hors de

cause. »

* H ; •
*li«' M 1 • •

'>Nouvelles étrangères. ’

ETATS-UNIS.

( Ou nous écrit de New-York, le 18 mai :

«
Malgré tous les efforts des abolitionistes

,
il

tombe depuis quelques jours sur la tête dt$ la

race nègre une avalanche de décisions adminis

tratives et judiciaires toutes plus écrasantes les

une* que les autres. C’est la conséquencedé

plorable de l’arrêt de la Cour su| rème dans l’af

faire Drcd-Scott. Un nègre de Boston demande-

t-il un passeport pour l’Europe, M. le ministre

d’Etat le lui refuse, parce qu’un passeport n’est

.qu'un certificat de droits civiques,-et qu’un nè

gre n'est pas citoyen. Vite une étiquette à ce

colis noir î cela doit suffire.

«
Un nègre propriétaire d’un bâtiment con

struit à Philadelphie sollicite-1-il une commis

sion de capitaine pour le commander
, en jus

tifiant de scs services et de sa capacité
,

le mi

nistre de la marine répond qu’un capitaine de

navire a souvent besoin d’exercer, en Amérique

ou à l'étranger, les droits de citoyen;et, comme

on ne peut user que de ce qu’eu possède
, un

nègre est inhabile, aux jyetix de l’Etat, à com
mander un bâtiment, quelque bon marinilqu’it

puisse être.

«
Mais cc-s décisions exorbitantes, jointes aux

jugements sévères qui chassent la race africaine

d: s
hôtels

,
des églises, des ihéàires et des voi

tures publiquessoitencore dépassées par un

arrêt qui vient d’être rendu par la Cowr suprême

de la Virginie.
.

, Un planteur ,
John Coindvxter, avait inséré

dans suu testament une clause qui autori-ail

quatre de scs esclavesà ifwisir
,

après sa Miort

entre l’émancipation ou leur vente à un autre

maître. L'héritier a contesté celle disposition,<

la justice viiginienno-lm a donné raison. Elle a

décidé qu’un esclave n’avait aucune capacité lé

gale pour faire un choix quelconque, puisqu’il

ne jouissait ni de droits légaux
,

ni d attributions!

sociales , 11 que toute manifestation de la vo

lonté d’un esclave étant attentatoire aux lois et

sans nul effet, il était inutile de réclamer son

intervention pour l’exécution d un contrai;

i L’héritier, seul juge et seul interprète des

volontés du défunt, n’a pas rétléchi longtemps

sur ce qu’il devait faire de ccs quatre esclaves

tli les a... vendus. >

tSpour les Nouvelles rany'eres,

(Union,

L. Mi&ss.

1

Variété.

Les 'animaux dcstrnctcurs du ser
peut Fer -de-Lance de» Antilles.
Nous empruntons au Bulletin mensuel de lu

Société impériale zoologique d'acchmatution le

rapport suivant fait à cette Société par M. Itufz

au nom d’une commission nommée pour exami

ncr un mémoire ayant irait à l’introductionaux

Antilles de diverses espèces d’animaux dçstruc

leurs des sci pénis : t u
Messieurs, il vous a été lu, dans la séance du

28 mai, un très-intéressant mémoire de M.

comte de Chaslaigncz, membre de la Société

résidant à Bordeaux, sur l’introduction aux An

tilles de diverses espèces d’animaux dcsiruc-

icuns des serpents. Propriétaire d’une habita

lion à la Martinique
,

M. de Chaslaigncz est

même dlqppréjcicr quel fléau.est pour celle co

lonic le bo brops lancéolé. De tous lçs reptiles

veaimeux c’est le plus redoutable ; sa morsiire

fait | ci ii à la Martinique plus de cinquante pv

sonnes pai nu , sans compter un grand nombr

d’autres qui testent estropiées à la suite de çej,

acculent. Sa fécondité ajoute enepre à la teneur

qu’il inspire, car scs portées sont souvent

cinquante à soixante petits. M. de Chaslaigncz

pensé avec raison qu’il pouvait ranger ce terri

Me rt ptile dans la classe d< s animaux nuisibles

contre lesquels l’article 2 de nos statuts recom
maude l’acclimatation des espèces qui en sont

dans la nature les antagonistes. Parmi ccs es

nèces, M. de Chaslaigncz vous propose l’ichnqu

mou d’Egypte, les mangoustes de l’Inde, le hé

risson de l'Inde et l’oiseau appelé secrétaire du

Pour avoir une idée de la mortalité qu’occa

sionne la piqûre du serpent, j’ai essayé d’une

statistique approximative. Mes renseignements

ont été pris auprès de quelques habitants éclai

ics, d surtout,(je MM. les curés, toujours a-sez

bie«» au fait de ces sortes d’accidents qui excitent

une sotie d’émotion publique; il est résulté que

pour toute la colouie, dont la population s’élève

à 125,060 âmes, la mortalité de la piqpre du

serpent, portée à cinquante personnes par an

n’est pas au-dessus de la vérité. Celle mortalité

a lieu principalement parmi les travailleurs des

champs, hommes adultes en plein rapport pour
la société coloniale. On peut, toujours approxi

mativement.
l’cvaluer à un vingtième des per

sonnes piquées/ Chaque personne piquée est

mise hors de travail pendant quinze jours ou

trois semaines au moins, et un très-grand

nombre de ces dernières restent estropiées pour

le reste de leur vie. Car la piqûre du serpent

iVentraîne pas seulement la mort, elle laisse

bien d’autres infirmités, de vastes abcès, origine

d’ulcèrefc incurables, des cancers, des uégioses

des os, dus gangrènes, des engorgements du tissu

cellulaire, principe chez le noir du niai appelé

élépliaotiasis,des céphalée*» çpiniâlres, des para

lysies, des amauroses et même la perle de la

parole.
Ce n’est point ici le temps d’entrer dans les

détails de l'histoire naturelle de cet animal. J

Je dois pourtant, pour achever de vous édifier

sur le compte de ce monstre, car je ne puis

l’appeler autrement, rappeler que voire vipère,

de 2 pieds à 2 piedp)li2 au plus, n est que .la

mmiature.de notre bothrops; que le plus grand.

pieds; qu’il n’est pas rare d’en trouver de ff’r
le plus long ^ue j’ai vu avait 6 pieds et li2.

La pullulation de ce monstre n’est pas 1
moins

ffroyable que son aspeoy touf ceo* qui l’ont
létydié lui ont attribué,d/ss .portées de.,Op

inante à soixante petiti^ .fen ai trouvé une.de
soixante cjnq. lion tfo

.

Je t zto >
eb

.Je n'ai parlé jusqu% présent que des,dangers

que ce sqrpçnf fait.courir à l’honung.^Jp dois
ajouter qu’il n’èst pas moins redoutable aqx Laur

rcs animaux,.Il est carnivore et se nourrit de

tous c’çqxr dqnt les dimensiuqjt/luiRçru^tçn
"en faire sà proie. On a retiré de son ventre
es poules et leurs couvées, et jusqtto de jeunes

chevreaux. Aussi lfe trouve-t-on souvent dans

les poulaillers, .où il fait autant de revagefrque

otre renard. U eM le fléau des oiseaux, dont il
envahit les nfdfc et dont les cris souvent révélant

i présenceet semblent appeler l’homme à leur

secours. Le cheval sethbre à son aspiecl et tombe

sous son venin ; j’ai vu le bœuf lyÿ tendre des

cornes impuissantes. Toute la nature animée l’a

en horreur. Mais s’il est I’ennean de tout le
monde, par un juste retour tout le monde lui
est hostile. La poule elle-mêmesi craintive, en
attendant qu’elle soit mangée par les gros
bothrops, écrase de son hpc et mange les petits
bothrops ; le chien l’attaque résolument; on a vu
jusqu’au rat se défendre contre lui.

Il n’est pas probable que Dieu, ce grand don

neur, céftime l’appelle Montaigne, qui nous a
laissé tant de choses et tant ! |de éhosfes super
flues, nous ail laissés désarmés centre les sur
prises d’un aussi vil animal que le serpent. ïs’il

s’esl réservé, comme le dit fort bien M. de Chas-
laignez, à lui seuf le pouvoir de créer, il a donné

rhémme celui de {modifier la création, qui est
après la plus grande puissancedonnéesur la ma
tière.

,,
Je me Bornerai à examiner le$ nouveaux ani

maux qui nous sqnt proposés-aujourd’hui,et que

nous devons au. généreuse esprit qui anime la
Société d'acclimatation : ce sont les mangoustes,
les hérissons, et A’qiseau appelé secrétaire ’ ou
serpentaire du Cap.

Les mangoustessont de petits quadrupèdesde

la grosseur envirtm d’un chat et placés par les

naturalistesdans l’ordre des carnassiers. On en

compteau Muséum huit espèces. Deux de ces

espèces ont paru à M de Chaslaigncz piopres à

l’dlflee que nous leur destinons,
î I.a première est la mangouste d’Egypte ( Vi-
terra Ichnevmon ) ; elle n’est autre en effet que
l'ancien iclmeumon, que les souvenirs classiques
recommandent à notre génération comme l'en

nemi des crocodiles. M. Geoffroy Saint Hilaire

nous montre l’ichneumoncommeayant cinquante

eeulimètres de long et peu élevé sur ses pattest
Il est d’uqe grande défiance et d’une extrême

timidité ; aussi est-il assez rare de l’apercevoir

et bien difficile du l’approcher. Il a un ennemi
très-acharné;» sa destruction,c’est un petit lézard

qui vit des mêmes proies, qui use des mêmes

artificespour se les procurer. U n’est guère pins

gros que l’iclmeumon, mai comme il est plus

courageux et surtout plus agile, il en vient faci

lementà bout.
Tous les auteurs anciens disent que l’ichneu-

mon détruit les serpents. Aristote ajoute qu’à

cause de sa grande timidité il ne combattrait
jamais avec les gros serpents qu’en appelant

d’autres ichneumons à son secours.
Après de pareils renseignements, ou se de

mande de quel secours ce petit animal de cin

quante centimètres de long, sans aucune arme
défensive particulière, si timide, si licitequ’un
petit lézard de moindre dimension que lui en
vient facilement à bout, pourrait être contre nos
bothrops de six à sept pieds, contre leurs crocs
si effilés et surtout contre leurvenin.

L’autre mangouste proposéeest la mangouste
viverra mungo, dont Buffon a fait le genre man

gouste; il parait en avoir eu un individu en sa

possession. Mais tout ce qu’il dit de ses mœurs

et de son hostilité contre les serpents est puisé

les Amœnilates exolicœ de K«*mpfer. Kempfer a

écrit en voyageur curieux plutôt qu’en natura

liste ; à l’occasion de Vophiorrhiza tnungo, herbe

très-ainére qu’d offre comme antidote couire la

morsure des serpents, il, dit que ,le nom de

mungo lut vient d’une sorte de petite belette :

<
Mustela qmeilam seu viverra tndis mungulia,

Lusiianis ibidem mungo appefiata.
>

telle man

gouste, dans les combats qu’elle livre aux ser
pents, lorsqu’elle se sent blessée, va se frotter

sur
l'ophi'orriiiza mungo ,

et revient ensuite au
combat sans craindre les effets du venin. C’est

ainsi quelle en a appris l’usage aux hommes.
J’arrive maintenant aux hérissons, qui son

les secondsanimaux recommandés par M. Chas

lagnez, comme pouvant iservir à la destruction

des serpents.
. .j

Le hérisson est rangé au nombre des Insecti

vores. Dans tous les livres d’histoire naturelle il
est annoncé comme se nourrissant de hannetons,

de scarabées de grillons, de vers et de serpents.

Un journal de la [Martinique; le Propagateur,

a eu l’idée de réclamer son j assistance contre
le bothrops lancéolé, car nous sommes disposés

à appeler toute la nature .à notre secours ! Voici,

je crois, le fait .qui a donné lieu à l’article du

Propagateur :
Le Journal zoologique de Londres raconte que

le professeur Budkland, soupçonnant que le hé

risson pouvait manger les serpents, mil dans

une cage une petite couleuvre anglaise, Italie
Britixh, de l’espèce, dit-il, la plus inoffensive,

Le hérisson se met d’abord en boule sur la dé

fensive, mais M. Ruckland ayant poussé les deux
adversaires l’un contre l’autre, le hérisson don

ne un coup de dent qui fut suivi d’un second.
Puis il lui cassa l’échine, lui broya les os et se
mit à la manger en commençant par la queue,
en av.da la moitié et acheva le reste le lende
main; après chaque botte portée au reptile, le
hérisson avait soin de se mettre sur ses gardes

en se roulant en boule et présentant les pointes
de son armure.

Assurément, ce fait est considérable.' Nous
l’acceptons con.me une précieuse indication ;
mais il est à regretter que L’adversaire du hé
risson ait été une couleuvre de la plus innocente

sive. <
Le renard sait beaucoup de choses, le hé

risson n’en sait qu’une grande, disaient provor-
Iriatement les anciens :ril sait se défendre sans

(
émbattre etblessçr sans-attaquer. * C’est par

«
et phrase que Buffon commence son article de

hérisson.

' Ajoutons que celle cuirasse Ttfest (vas impéné

trable, qu’elle n’enàélojipe pds tout sod corps ;

son museau,-ses oreHles, ses pattes, ses flancs,

ld dessous de son ventre n’ont peist d’épmes.

Aussi le renard cl le cbiei* terrien,»et prix de

quelques égratignures,en viennenti-üs à bout;,

pensez-vousque le bothrops serait moins Jiardi

ét moins adroit et ne trouverait pas le défaut d*
cêtte cuirasse pour y glisser ses dards vénéneux?

Quoique le hérisson soit un animal assez
commun et qui se rencontre même dons les

jardins, ses mœurs ne sont pas très-bien con

nues ; les naturalistes ne sont pas d’actord sur
les aliments dont il se nourrit ; # n’est pas sûr
qu’il mange les rats, mulots et souris. Suivant

M. Fennelle, il peut avaler de jeunes lapins et
de petits chiens. Quelques-unsle rangent parmi

les frugivores, mais il ne pourrait manger que
les fruits qui tombentdes arbres ou ceux qui
sont à sa portée, car il n’est pas griutpeur. En-
M. White le représente comme mangeant!les ra
cines : «

La manière dont il s’y prend pour cou

per la racine du plantin, dit M. White, est vrai
ment curieuse, Comme sa mâchoire supérieure

proémine sur l’inférieur, il fait tourner la plarite
jusqu’à ce qu’il l’ail saisie par le bout de la ra
cine et la mangé jusqu’aux feuilles. ».

Ce dernier fait m’a paru devoir être pris en
grande considération dans l’inlroduelièn du hé
risson à la Martinique. Vous savez tous que la

canne à sucre fait la richesse de nos colonies ;
elle est sucrée au ras de la terre, pour ainsi
dire, dès le collet de la racine'. Tous les ani

maux en sont très-friands,particulièrement les

rats qui en font de grands dégâts, car il suffit
qu’ils lui impriment la dent pour que la racine
soit perdue ; elle fermente, rougit et se dessè

che. Le nombre des cannes ainsi ratées sur èer-
taines habitations est considérable et forme une
partie de la récolte. Aussi nos habitants exposés

à ce dommage en sont-ils très-touchés; ils vont
jusqu’à préférer dans leurs cannes la présence

du bothrops à celle des rats, car il est reconnu
que le bothrops est un grand destructeurde rats,
quoiqu’il n’atlaque jamais l’homme; que, bien
ju’il soit trop multiplié, il ne l’est pas encore au
tant que le rat, et que, si jusqu’à un certam
point ou peut se préserver des uns, on ne sau
rail se garantir des autres.

Que serait ce si le hérisson, qui mange les

fruits et la racine du plantain, venait à prendre
goût pour la canne et à faire concurrenceaux

rats ? Nos habitants ne trouveraient-ils pas le

remède pire que le mal? C’est pourquoi je
pense-qu’avantd’admettre le hérisson dans .no

ire société coloniale, il serait convenable de le

tenter et de le mettre en rapport avec la canne,

pour voir comment il se comporterait envers
elle. Cette expérienceserait des plus faciles

Enfin nous avons, à la Martinique, un animal
qui me paraît un succédané indigène des man
goustes et des hérisso ts, c’est le manicou ou
niarmose de Buffon, de qui nous pouvons ap
prendre quel serait le sort de ccs nonveaux auxi
Maires. Le manicou a le groin du porc; il a une
puissante dentelure, des ongles longs et aigus

un cuir épais; il grimpe aux arbres. Des faits
notoires apprennentqu’il se défend vaillamment
contre les bothrops et leur vend chèrement sa
vie. Mais, plus souvent encore, on trouve des

manicous dans le ventre du bothrops.
11 nous reste maintenant à parler du dernier

des animaux proposés par M. de Chaslaigncz

et qu’il considère comme spécifiques contre les

reptiles, de l’oiseau appelé Secrétaire du Cap
(serpentarius reptilivorus).

Le serpentaire reptilivore est un bel oiseau
dont M. Jules Verreaux vous a déjà entretenus
son travail a été public dans le tome III de vos
Bulletins. Entre autres détails intéressants sor
ses mœurs, M. Verreaux nous apprend qu’au
Cap cet oiseau est protégé par |a loi, à cause du
grand nombre d’insectes et de serpents veqf-
meux qu’il détruit. M Verreaux émet le sou
hait que cet animal soit introduit à la Martini

insuffisante de quelques centaines de francs.
Le conseil général de Seine-et-Marne » voté
l’an dernier, près de 8,Q00 fr. contre U.vipère
de Fontainebleau, qui ii’ost,çqrtÿinemeut pas le
bothrops lancéolé l ,1e voudrais ,v,oir à, |a Marti
nique une brigade de chasseurs.do, stents, en
exercice permauqp^ ,*pu*. ^’çj^it^hw <1 le cflfrn
trôle de toWWtèWtifWW. ;

e-pèce? Au dire inèmé de l’historien du combat,
lv hérisson serait aussi hardi, aussi foi t contre
fc trigonocéphale. Vous coimàivsCzhvs deux ad
versaires, ju^cz si vous l’osez.

Pour en revenir au hérisson, je dois faire ob

server que cette singulière armure qui paraît le

rendre formidable est plus à redouter en appa
rence qu’en réalité ; elle est purement défend

que pour combattre le bothropslancéolé; il igno
rait sans doute que l’eÿSai «fit été déjà tenté,

car il n’en parle pas ; mais, des ratifiée 1817, M

Moreau de Joniiés avait donné le même conseil
En 1825, M. l’amiral de Mackau introduisità la
Martiniquedeux serpentaires ; l’un d’eux mou
rut malheureusement des son arrivée.

< On les
voit déposés, dit M. le docteur Guyon, au jardin
botanique, où les curiéux allaient les visiter; là
j’ai été souvent témoin de la manière dont l’a
nimal se défait du reptile ;

d’aGord,
par, des

coups de pattes*lancés perpendiculairementsur
la tête avec une précision et une vigueur in
croyables, il a bientôt étourdi son adversaire
après quoi tandis que d’une patte il l’assujettit

sur le sol en le serrant avec force, le saisissant

avec le bec derrière la nuque, par un niouve
ment rapide de torsion, il lui luxe les vertèbres
J’ajoute que rier n’csl beau comme l’animal
lorsque apercevant sa proie, son œil s’anime
brille, et que tout son corps frémit, i

Rongez, messieurs, qu’il s’agit du serpentaire

aux prises avec le bothrops lancéolé lui-même
Nous ne sommes plus dans les analogies. Crol

rail on qu’on n’ait point donné suite à une aussi
heureuse expérience, le serpentaire est mort
dans l’isolement.

Mais en seràil-il ainsi, messieurs, lorsque par
votre entremise la colonie pourra se procurer
des serpentaires en assez grand nombre et faire
l’expérience en grand et de m inière à obtenir
4’acclimataiion do ce précieux oiseau ? Je suis

assuré du contraire.
Enfin, messieurs, contre une ennemi comme

le bothrops lancéolé, il ne me paraît pas assez

sur de nous reposer du soin de notre défense

sur un seul moyen, sur ces alliés naturels que

nous offre la nature ! Ces préservatifsuniques,
commodes, tout faits, une fois trouvés, sur la

confiance desquels nous pouvons nous endormir,
qui ifous dispensent de tout ; titre soin, peuvent
convenir à l'homme sauvage et suffisentà sa pa

resse. L’homme civilisé ne s’abandonnejàmais
à la garde des animaux, il saura trou ver dans Tes

ressonters de son industrie bien d’autres défen

ses : je Voudrais voir rélalilir eefc primes et en
couragements que d’autrès hbbitafits et moi-
même avons plus d’une fois réclamés dans les

conseils publics de la -colonie, mâis que nwls
n’avons pu jameis obtenir qu’à la somme tfieh

;

, Je profiterai
,

aqssi de 1,’occasion pour vous
dire quelques mots du panseipeiu de la piqûre
<lu boSfiwps. cç /redoutable accident contre le -
quql.iil sembloque l’habitant fie la Ma.rliiûquu
aurait dû appliquer toutes les force# de son, i»-
lejiigepce. Ce,pansement est Je plus prtfytjure

ment abandonné et mçrae réyr:vé,^ quelques

vieux nègres, febut de notre société coloniale ;
il nous liennegt liétt de ces sorciers et de ces
guérisseurs dont vos tribunaux font justice,
dont j’ai été souvent saisi à la vue des pratiques
nsensées dont les pansedrs se rendent cou
pables.

L’absortion du venin, ainsi que le prouvent
toutes le|,

r

qxpéripù<Ç6, se faisant au bout de

quelques minutes, Il importe de Uèeipêbber le
plus promptelnenl possible, et il est prouvé que
par la ligature, par la succion, par le lavage

avec un liquide convenable et surtout par la
aulérisation,on peut éldufler ce venin daqs les
h.drs, dé même qu'on étouffe un incendie en

plaçant le pied sur l’étincelle qui le peut
Humer.
Toute personne doit donc être en ce paye

panseur 4c la piqûre du serpent, afin de pouvoir
se secourir à temps, soi et les siens. Pour arri
ver à ce résultat si désirable, il faudrait répan
dre dans lescampagnesde sages instructions, et
surtout laisser toujours à la portée de ceux qui
sont exposes à être piqués par le serpept les

moyens de pansement reconnus les plus effica

ces ; de ce nombre et en. première ligne], se
trouve l'ammoniaque, alcali volatil.

Lorsque les négresses travaillent en atelier, à

la coupe des cannes ou au défriclnmciu des

terres, car c’est dans ces occasions qu'arrivent
e plus souvent des accidents, tout habitant de
vrait être tenu d’avoir entre les mains de son
fiotnmede confiance, chargé de surveiller le tra
vail, économe ou commandeur, un flacon d’al
cali ou de tout autre liquide reconnu boa pour
e pansement. Ce liquide servirait au premier
pansementdes hommes piqués, lequel serait (ail
le plus promptement possible. Je voudrais que
l’omission de celte précaution fut suivie d’une
pénalité, et que le travailleur qiii n'aurait pas
trouvé le remède qui lui serait dû aux termes de
la loi fût admis à réclamer contre le propriélai
rv. C’est une gêne sans uouie, mais de pareilles
gênes ne sont-elles pas imposées ici à bien des
usiniers dont l’industrie est réputée malsaine

sans l’observaneè de certainesconditions ?

Je^ne doute pas, messieurs, que ccs différents
moyens contre le botbops et l'introduction fips
animaux qui peuvent le combattre,et les primes
pour sa destruction, et les précautions pour
diminuer la gravité de séi piqûres ; je ne douiv

pas, dis-je, que (très moyens recommandés à
bienveillance de notre coflègiie, M. Mestro, di
recteur

<
es colonies,fne soient pris par lui: en

considération, et ‘que la sollicitude paternelle
qu’il porte naturellement aux colonies ne soit
encore en cette occasion augmentée parjles obli
gations do son titre, de membie de la Société
d’acclimatation.

,
! Turin,

.La «mnbre Mer nWpmés aj voté ira- soft
'emprunt de 40 millions, par 97 voix contre 62,

La propositionlendqnte à réduire Pem*iunt
» 50 millicAts a été rèpojtgsée 1. e*<| grande
majorité. I O

"u 'Ioinr
’ ’’ Londres, SUrtaii' *

Bons
1 h séance de la ehambte'des co»mènes,

fixé Palmsreum, récapitulant les attaques for
mulées dans séa'mce idoi»«>C«edipar

:

(prdrjjobn
HupscU Qontfô d affirme
quxu «nomfin^^ fi ^ donné >
plus granfie îqjippt| ipsesjda« aux

reteSign»
. en

tre la Franfce et jWn^leterie, A ce stijet, le no
ble lord clei^fi&c à *. Dûraeli dfe

/ôltrnir là
preuve de defpi’il a avancé ou dé

1
si"rétracter.

Il nie que ce sdil le ministère àetuél qui ait ob
tenu la mise en liberté dos mécaniciensdu C<i-
gliari.

u rv ai- fi' j 7ii.Of l«;‘i
M. Disraeli répond avec une ctylaioe araer-

tume : Bien que les relatiçnsentre l’Angleterre
et la t

1 rance lussent encore amicales au moment
de la ix-iraite de lord Palmerstoq, il u’ep est pas
moins .vrai que le mtaistère-nomreaa se trouvait
forcémenrplapé dans

) une position telle qu’il
risquait d’gvpir la guerre avec la France en ré
pondant à If (fépéche du comte- Waleski et en
abandonnant le bill de conspiration, maip.gràpe .
à l’intelligence et à 1» loyauté de S. IL I. les
relations entre les deux pays sont maintetiant de
la nature la plus cordiale. |

Sir George Grey fait remarquer que le discours
proponcé aujourd’hui par M. Disraeli est en
opposition avec celui qu’il avait prououté
vendredi.

Dans la séance déjà Chambre des,)ords, Ifurd
Lucan et lord Lymil.urst ont retire leurs amct.»
déments favorables, aux Israélites,la pro
messe faite par le gouvernement qu’un biil sem
blable sera présepté,,

.

-Un
Suivante

journal du matin ‘publie H ''nouvelle
:

Vil lo un L -

jtfrv de là Seine, l’autre à l’issue ’dh propçs
nàrd à Londres, font partie du. codVoi de con-
dimnés aux travaux Luclis <|6e le vaisséàHt niixte
lu Loire doit transporter a

Càyennej La femme

de Budio a demandé à accompagner son mari ;
tuais cette n quête a UAteSno^martéc. »

| Çarm— On lit dans le Moniteur -, --,
«

Par déàsldn ’irajteiial^d^; «|j|ff858, la
condainnaiiohchpilalc piononcée contre le sieur
de Mcrcy a été commuée en celle de la déten
tion à perpétuité, qui sera piécédéedelà dégra
dation militaire et qui entraînera la nhlutiun des
contrôles de l’armée. »

Pouf Us dernières Nouvelles, L. Miche.

it-ti

COIRS COMPARATIF.

Dernières Nouvelles

On lit dans la Patrie de ce soir :

Les nouvelles de ce soir n’ont rap
port qu’à l’étranger; en voici le résu
mé :

Lord Stanley a accepté les fonctions de prési
dent du Bureau du contrôle pour les affaires de
l’Inde, en remplacement de lord Ellenborough,
et sir Edward I ytion Bulwcr est nommé mem
bre du cabinet.

.
— Lee journaux de New-York annoncent

qu’un courrier du camp de Seott, du 10 avril,
appuxte la nouvelle que les Mormons évacuent
la ville di Lac-talé, pour se transporter aux
Montagnes-Blanches, et que le gouverneur
Cumnings a fait soit mirée dans la capi
tale des Mormons le 1” avril. Nous devons
faire remarquer que notre j correspondance
particulière parait mellrte ces faits en doute.

— Une lettre de Copenhague du 29 mai, que
nous communiquela correspondance Havas,se
rait de nature à confirmer l'opinion que nous
avons exprimée hier sur les résolutions que
prendrait le cabinet danois par suite des récen

tes décisions de la Diète de Francfort.

«
Il a été résolu, affirme-t-on — dit cette

correspondance — dans un conseil de ministres
tenu il y a deux jours, qu’il ne serait fait au
cuite proposition nouvelle à la Diète germani
que, après le rejet que celle assemblée a cru
devoir faire subir à celles du 26 mars, Tous les
partis, conservateur, libéral ou Scandinave, ap
prouveront celle résolution et soutiendront.,
quoi qu’il puisse aimer, le gouvernement dans

une voie qui parait ici la plus rationnelle à sui

vie. » Ail7,
$ Le Morning Herald publie les (dépêches sui

vantes : J
Alexandrie, 26 mai.

Un corps nombreux de rebelles a été attaqu°
cl défait en face de Kanonje ; ils ont perdu leurs

canons et 5 à 600 hommes tués. |

Kooer-Sing, avec 2,000 rebelles environ, bien

que ;yivemenl poursuivi par le brigadier Dou

glas, a traversé le Gange le 5 avril, cl est ar
rivé le 22 à Jugdvrpore.

lz jour suivant, 500 hommes, sous les ordre*

du capitaine Lagrand, venant d’Arrah, s’étant

mis à poursuivre l’ennemi dans les Jungles, ont
été Uéfdits ; 155 hommes et trois officiers ont filé

tués.
1

; Uody a été pris par le général Whitlock, le
19 avril, après un engagement avec l’ennemi
dans 1 quel celui-ci a perflu 500 hommes et 4

.tulions. >! /i - -,

Sir H. Hosc a quitte lhansi le 27, s'attendant

à être rejoint par le général Whitlock pour atta

quer l'armée de la Kauée, forte de 42,000 hom

mes environ dans un camp à Kooncbies, pu

avant de CalpétN ; \
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INSECTICIDE YlCVr Mort aux punai
sas, puces, peux,

artes; fourmis, mouches, tous insectes.Efficacité

et innocuitégarantie par dix-sepl rapportsd aca
démies cl de sociétés impériales,conseils d'hy-
g eue çt de salubrité. Soufllet garni de poudre,

u>0 e.; le flacon, 8 fr., 1 fr. 25, 7$ c., 40 c. Chez
tous les épiciers droguistes, rtc.; à Lvoii. rue
Bugçaud, 10 et 11 ; mai»on k Paris, rué Saint-
Honôré, 125; Marseille, rue de Noailles, 30;
Londres, 53. Greck-Street, Soho-Square

; Bar
celone, ealle de Cires, 5 ; Bruxelles, petite rue
des Bouchers, 12.
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TOT EN AITOIS IIATrOÏ IIMQNiotstinoy
ùoud'fou xal ’jixprjpoç vit gùptuxéjiEva itivt».

S. P. n. jusursn
PHILOSOPHl LT MARTVIUS

OPERA Ql-E EXSTANT OMNIA,

r Neenou Jatiani, llermiac, Aiheaagoræ et S.
Thvophili quæ supersunl; eum mss. codicibus
collala, acnovis inlerprefotionibus, nolie, admo-
nitionlhus et nrœfalione illustrai» opéra et studio
D. Pnulentii Maraui presbyferi et monarhi eCon-
grêgalione (>. Mauri. Aeéednnl ad calcem libri
Joannis HenriciNolie conjectura» et emendubpnss
in Mîmes Imjns voluminis scriplores, et varise.co-

dicum ab ipso denüo collatorum lectîonvs.; qui

et scholia in Justinum maxmiam partem intinta,
in Taliatiuni cmrmbtiiis, -m Atlirnagoram nuhC

ni immu edeinki «ittraviL Accura/itcet n iognos
ce,nie J. P. MICNE. 1 vol. lh-4< Pr’rY : 42 fr.

Aux Ateliers catholiques.
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